
 

DEPARTEMENT DU LOIRET 

 
 

COMMUNE DE PANNECIERES 
 
 
 

REGISTRE 
D’ENQUETE PUBLIQUE 

N° / (si plusieurs registres ont dus être ouverts sur une même commune) 
 
 

 Installations classées pour la protection de 
l'environnement (dont éolien) 
 Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 
 Plan local d'urbanisme (PLU) 
 Carte Communale 
 Classement de voirie 
 Déclaration d'utilité publique et/ou  parcellaire 
 Dossier loi sur l'eau 
 Autres dossiers impactant l'environnement 

 Divers 
 

Relatif à : Projet d’élaboration des zonages 
d’assainissement collectif et non collectif des eaux usées et 
des eaux pluviales 

 
 
 
 
 
 
 
 

À cocher le cas échéant, 
 reprise d'enquête suspendue 
 enquête complémentaire 



 

Objet de l'enquête : Projet d’élaboration des zonages d’assainissement collectif et non collectif 
des eaux usées et des eaux pluviales   

 
 

 

 
 

Arrêté d'ouverture d'enquête : N°2023-04 du  22 mai 2023 

 arrêté du maire de Pannecières   

 arrêté du préfet du Loiret 
 

Commissaire(s)-enquêteur(s) ou commission d'enquête : 
Prénom, Nom : Jacques PAYRE fonction : Lieutenant-colonel en retraite 

Durée de l'enquête : 15 jours, ouverte du 19 juin 2023 au 03 juillet 2023 

Siège de l'enquête : Mairie de Pannecières  

Autres lieux de consultation du dossier : 
 

 

 

 
 

Registre d'enquête comportant :16 feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 
commissaire-enquêteur/président de la commission d'enquête destiné à recevoir les 
observations du public ; ces dernières peuvent aussi être adressées par écrit au nom du 
commissaire-enquêteur/président de la commission d'enquête à la mairie siège de l’enquête 
Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur/de la commission d'enquête sont tenus à la disposition du 
public dès leur réception dans la mairie où s'est déroulée l'enquête, à la Préfecture des Ardennes ou dans les 
directions départementales concernées. 

Réception du public par le commissaire-enquêteur/ la commission d'enquête 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réunion publique  a été X n'a pas été organisée par le commissaire 
 

Cocher ou rayer les mentions nécessaires. 
 



Feuillet n°1 - paraphe 
 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
pour prendre en considération vos remarques, consignez-les sur le présent registre ou adressez vous directement au commissaire-enquêteur. 

 

 Observation n°1 au 20/06/2023 :  

Message de vérification du fonctionnement de la messagerie pour l'enquête publique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°2 - paraphe 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Feuillet n°3 - paraphe 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°4 - paraphe 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Feuillet n°5 - paraphe 

 
OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°6 - paraphe 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°7 - paraphe 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°8 - paraphe 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°9 - paraphe 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°10 - paraphe 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Feuillet n°11 - paraphe 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Feuillet n°12 - paraphe 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Feuillet n°13 - paraphe 
 

OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°14 - paraphe 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Feuillet n°15 - paraphe 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Feuillet n°16 - paraphe 
 
 

FEUILLET DE CLÔTURE 
 

 

 
 
 

Les observations consignées au(x) registre(s) sont au nombre de :          , 

En outre, j'ai reçu _ lettres ou notes écrites qui sont annexées au(x) présent(s) 

registre(s) : 

1 - lettre de datée du    

2 - lettre de datée du    

3 - lettre de datée du    

4 - lettre de datée du    

5 - lettre de datée du    

6 - lettre de datée du    

 

 

Le à    

le délai d'enquête étant expiré, je soussigné(e)        

déclare clos le(s) registre(s) qui a (ont) été mis à disposition du public pendant jours 

consécutifs, du / / au / / . 
 

Le présent registre ainsi que les 

d'enquête sont adressés par mes soins le 

pièces qui y sont annexées et le dossier 

/ / à Madame ou 
 

Monsieur  le Maire de    

 le préfet des Ardennes 

Signature commissaire, 

Article R123-18 du code de l'Environnement 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité 
de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au 
président de la commission d'enquête et clos par lui. [ ] 

Autres pièces « pertinentes » parvenues après clôture de l'enquête 



SUSPENSION / ENQUÊTE COMPLEMENTAIRE 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sélection de textes légaux et réglementaires en annexe, à titre d'information. Des évolutions 

législatives et réglementaires peuvent être intervenues depuis la reproduction de ce registre. Il convient 

de vérifier l'actualisation et la validité des textes en question. 

 SUSPENSION 
L'enquête fait l'objet d'une suspension le / /  
pour une durée de  soit jusqu'à sa reprise 
le_ / / _ 

 
un second registre sera ouvert pour la période de reprise de 

l'enquête 

 ENQUÊTE COMPLEMENTAIRE 
L'enquête fait l'objet d'une enquête complémentaire 
(Si les dates sont connues) du _ / _/_ _ 
pour une durée de  soit jusqu'à sa reprise 
le _/_  /   

 
un second registre sera ouvert pour la période d'enquête 

complémentaire 



 

 
OPÉRATIONS SUSCEPTIBLES D'AFFECTER L'ENVIRONNEMENT 

Code de l'environnement - partie legislative 
Livre 1er Titre II 

Chap. III Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement 
Section 1 : Enquêtes publiques relatives aux projets, plans et programmes ayant une incidence 

sur l'environnement 
 

Sous-section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique 
 

Article L123-1 - L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi 
que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 
l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le 
délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 
prendre la décision. 

 
Article L123-2 - I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre 
préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 
1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 
privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 
l'exception : 
- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ; 
- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil 
d'Etat ; 
- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, 
de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale après 
un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande pour ces 
permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités 
prévues à l'article L. 123-19 ; 
- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 
continental ou dans la zone économique exclusive ; 
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-
3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations 
en vigueur ; 
3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 
national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets 
de classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au 
livre III du présent code ; 
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, 
plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à 
une enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 
II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 
administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 
III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du 
champ d'application du présent chapitre. 
III bis. - Sont exclus du champ d'application du présent chapitre afin de tenir compte des impératifs de 
la défense nationale : 
1° Les installations réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale ainsi 
que, le cas échéant, les plans de prévention des risques technologiques relatifs à ces installations ; 
2° Les installations et activités nucléaires intéressant la défense mentionnées à l'article L. 1333-15 du 
code de la défense, sauf lorsqu'il en est disposé autrement par décret en Conseil d'Etat s'agissant des 
autorisations de rejets d'effluents ; 
3° Les aménagements, ouvrages ou travaux protégés par le secret de la défense nationale ; 
4° Les aménagements, ouvrages ou travaux intéressant la défense nationale déterminés par décret en 
Conseil d'Etat, ainsi que l'approbation, la modification ou la révision d'un document d'urbanisme portant 
exclusivement sur l'un d'eux. 
IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre 
n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel 
et de tout secret protégé par la loi. Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être 
adaptés en conséquence. 

 
Sous-section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique 

 
Article L123-3 - L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la 
décision en vue de laquelle l'enquête est requise. 
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 
établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de 
la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité 
publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. 

 
Article L123-4 - Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. 
Cette liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste 
tout commissaire enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 
L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur 
ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par 
lui à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux listes 
des départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est 
tenue sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal 
administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur 
l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 
enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de 
l'enquête, désigne un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public 
est informé de ces décisions. 

 
Article L123-5 - Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission 
d'enquête les personnes intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, 
notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la 
maîtrise d'œuvre ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. 
Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

 
Article L123-6 - I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation 
de plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être 
procédé à une enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes 
pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser 
cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique 
responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions 
d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 
Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les enquêtes 
de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation 
d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public. 
La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par 
l'une des législations concernées. 
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune 
des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des projets, plans ou 
programmes. 
Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement 

requises. 
II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 
conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 
applicables à la décision contestée. 

 
Article L123-7 - Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir 
des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou 
partie à la convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 
transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant l'information et la participation du public 
sont transmis aux autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. 
Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 
ou à la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. 

 
Article L123-8 - Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en 
France des incidences notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par 
un Etat, le public est consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent 
chapitre.L'enquête publique est ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après 
la clôture de l'enquête, le préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé 
le projet. Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête. La décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est situé 
est mise à disposition du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête a été 
organisée. 

 
Article L123-9 - La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir 
et de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant 
l'objet d'une évaluation environnementale. 
La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas 
l'objet d'une évaluation environnementale. 
Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une 
réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette 
décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

 
Article L123-10 - I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par 
voie dématérialisée et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 
Cet avis précise : 
-l'objet de l'enquête ; 
-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 
statuer ; 
-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 
-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 
-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier 
et le registre d'enquête accessible au public ; 
-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ; 
-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai 
de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il 
est accessible. 
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 
d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet 
de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être 
consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, 
lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article 
L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis 
des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent 
code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils 
peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 
II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité 
de l'enquête publique. 

 

Article L123-11 - Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public 
et l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et 
à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

 

Article L123-12 - Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il 
reste consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès 
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs 
postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions 
définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions 
définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de 
cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

 
Article L123-13 - I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière 
à permettre au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de 
participer effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses 
observations et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon 
systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les 
observations et propositions sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. . 
II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 
maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre 
: 
- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, 
demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ; 
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et 
convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 
maître d'ouvrage. 
A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 
spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de 
cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

 

Article L123-14 - I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou 
programme visé au I de l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au 
rapport sur les incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. 
Cette possibilité de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 
Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport 
sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 
environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article 
L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public 
a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent 
code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 
II. - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 
responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 
d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 
organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces 
modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, 

EXTRAITS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 
RELATIFS AUX ENQUÊTES PUBLIQUES 



l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification. 
Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après 
clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 
Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 
articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du IV de l'article L. 122-1. 

 

Article L123-15 - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses 
conclusions motivées dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut 
être respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable 
du projet. 
Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 
l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet 
de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 
Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise 
en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander au 
président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur ou 
la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle 
commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les 
conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination. 
Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 
prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 
L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 
réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai 
de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont 
informés de la tenue d'une telle réunion. 

 
Article L123-16 - Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision 
prise après des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, 
fait droit à cette demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute 
sérieux quant à la légalité de celle-ci. 
Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique 
requise par le présent chapitre ait eu lieu. 
L'alinéa précédent s'applique dans les mêmes conditions en cas d'absence de participation du public 
par voie électronique pour les documents mentionnés à l'article L. 123-19. 
Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale ayant 
donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit 
faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration d'utilité 
publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération concerné. 

 
Article L123-17 - Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris 
dans un délai de cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins 
qu'une prorogation de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L123-18 - Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, 
notamment l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 
Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 
conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 
président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. 

 
Code de l'environnement partie réglementaire 

 
Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement 

Section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique 
 

Article R123-1 -I.-Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique 
soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
soumis de façon systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article 
R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la 
réalisation d'une telle étude. 
II.-Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième alinéa 
du 1° du I de l'article L. 123-2 : 
1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation entraîne un 
changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément au décret n° 91-1110 du 
22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de mouillages et 
d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 
2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 
3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 
4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base 
mentionnées à l'article 22 du décret n° 2007-1557 du 2 novembre 2007 relatif aux installations nucléaires 
de base et au contrôle, en matière de sûreté nucléaire, du transport de substances 

 
5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 
boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent sur 
une superficie inférieure à 10 hectares. 
III.-En application du III bis de l'article L. 123-2, ne sont pas soumis à enquête publique, afin de tenir 
compte des impératifs de la défense nationale : 
1° Les installations classées pour la protection de l'environnement constituant un élément de 
l'infrastructure militaire et réalisées dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale, 
mentionnées à l'article R. 517-4 ; 
2° Les projets de plans de prévention des risques technologiques mentionnés au III de l'article R. 515- 50 
; 
3° Les opérations, travaux ou activités concernant des installations ou enceintes relevant du ministre de 
la défense et entrant dans le cadre d'opérations secrètes intéressant la défense nationale, mentionnés au 
III de l'article R. 181-55 ; 
4° Les opérations mentionnées à l'article R. 123-44. 
IV.-Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels 
que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation 
d'une enquête publique. 

 
Annexe I à l'article R122-2 (soumis à étude d’impact) 

 
 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

 
1. Installations classées 
pour la protection de 
l'environnement 

 
a) Installations mentionnées à 
l'article L. 515-28 du code de 
l'environnement. 

 
a) Autres installations classées pour 
la protection de l'environnement 
soumises à autorisation. 

radioactives ; 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

  
b) Installations mentionnées à 
l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Autres installations classées pour 
la protection de l'environnement 
soumises à enregistrement (pour ces 
installations, l'examen au cas par cas 
est réalisé dans les conditions et 
formes prévues à l'article L. 512-7-2 
du code de l'environnement). 
 
 
c) Extensions inférieures à 25 ha des 
carrières soumises à autorisation 
mentionnées par la rubrique 2510 de 
la nomenclature des ICPE 

 
c) Carrières soumises à 
autorisation mentionnées par la 
rubrique 2510 de la nomenclature 
des installations classées pour la 
protection de l'environnement et 
leurs extensions supérieures ou 
égales à 25 ha. 

 
d) Parcs éoliens soumis à 
autorisation mentionnés par la 
rubrique 2980 de la nomenclature 
des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

 
e) Elevages bovins soumis à 
autorisation mentionnés par la 
rubrique 2101 (élevages de veaux 
de boucherie ou bovins à 
l'engraissement, vaches laitières) 
de la nomenclature des 
installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

 
f) Stockage géologique de CO 2 

soumis à autorisation mentionnés 
par la rubrique 2970 de la 
nomenclature des installations 
classées pour la protection de 
l'environnement. 

 
Installations nucléaires de base (INB) 

 
2. Installations nucléaires de 
base (dans les conditions 
prévues au titre IV de la loi 
n° 2006-686 du 13 juin 2006 
et de ses décrets 
d'application, notamment en 
matière de modification ou 
d'extension en application 
de l'article 31 du décret n° 
2007-1557 du 2 novembre 
2007). 

 
 

Installations soumises à une 
autorisation de création, une 
autorisation de courte durée, une 
autorisation de mise à l'arrêt 
définitif et de démantèlement ou 
une autorisation de mise à l'arrêt 
définitif et de passage en phase 
de surveillance. 

 

 
Installations nucléaires de base secrètes (INBS) 

 
 
3. Installations nucléaires de 
base secrètes. 

 
Installations soumises à une 
autorisation de création ou une 
autorisation de poursuite 
d'exploitation de création. 

 

Stockage de déchets radioactifs 

 
 
 
 
 
 
 
 
4. Forages nécessaires au 
stockage de déchets 
radioactifs. 

 
a) Forages de plus d'un an 
effectués pour la recherche des 
stockages souterrains des 
déchets radioactifs, quelle que 
soit leur profondeur. 

 

 
b) Forages pour l'exploitation des 
stockages souterrains de déchets 
radioactifs. 

 

 
c) Installation et exploitation des 
laboratoires souterrains destinés 
à étudier l'aptitude des formations 
géologiques profondes au 
stockage souterrain des déchets 
radioactifs. 

 

 
Infrastructures de transport 



 

 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 

5. Infrastructures ferroviaires 
(les ponts, tunnels et 
tranchées couvertes 
supportant des 
infrastructures ferroviaires 
doivent être étudiés au titre 
de cette rubrique). 

 
 
 
 
 

Construction de voies pour le 
trafic ferroviaire à grande 
distance. 

 
a) Construction de voies ferroviaires 
principales non mentionnées à la 
colonne précédente de plus de 500 
mètres et de voies de services de 
plus de 1 000 m. 
 
 
b) Construction de gares et haltes, 
plates-formes et de terminaux 
intermodaux. 

 
 
 
 

6. Infrastructures routières 
(les ponts, tunnels et 
tranchées couvertes 
supportant des 
infrastructures routières 
doivent être étudiés au titre 
de cette rubrique). 
 
 
On entend par " route " une 
voie destinée à la circulation 
des véhicules à moteur, à 
l'exception des pistes 
cyclables, des voies vertes 
et des voies destinées aux 
engins d'exploitation et 
d'entretien des parcelles. 

 
a) Construction d'autoroutes et de 
voies rapides. 
 
 
b) Construction d'une route à 
quatre voies ou plus, 
élargissement d'une route 
existante à deux voies ou moins 
pour en faire une route à quatre 
voies ou plus, lorsque la nouvelle 
route ou la section de route 
alignée et/ ou élargie excède une 
longueur ininterrompue d'au 
moins 10 kilomètres. 
 
 
c) Construction, élargissement 
d'une route par ajout d'au moins 
une voie, extension d'une route 
ou d'une section de route, lorsque 
la nouvelle route ou la section de 
route élargie ou étendue excède 
une longueur ininterrompue d'au 
moins 10 kilomètres. 

 
 
 
 
a) Construction de routes classées 
dans le domaine public routier de 
l'Etat, des départements, des 
communes et des établissements 
public de coopération 
intercommunale non mentionnées 
aux b) et c) de la colonne 
précédente. 
 
 
b) Construction d'autres voies non 
mentionnées au a) mobilisant des 
techniques de stabilisation des sols 
et d'une longueur supérieure à 3 km. 
 
 
c) Construction de pistes cyclables et 
voies vertes de plus de 10 km. 

 
 
7. Transports guidés de 
personnes (les ponts, 
tunnels et tranchées 
couvertes supportant des 
transports guidés de 
personnes doivent être 
étudiés au titre de cette 
rubrique). 

 
 
Tramways, métros aériens et 
souterrains, funiculaires ou lignes 
analogues. 

 
a) Lignes suspendues ou lignes 
analogues de type particulier servant 
exclusivement ou principalement au 
transport des personnes, y compris 
gares. 

  
b) Gares de tramways, de métros 
aériens et souterrains, de 
funiculaires. 

 
8. Aérodromes. 
 
 
On entend par " aérodrome 
" : un aérodrome qui 
correspond à la définition 
donnée par la convention de 
Chicago de 1944 constituant 
l'Organisation de l'aviation 
civile internationale (annexe 
14). 

 
 
 
 
 

Construction d'aérodromes dont 
la piste de décollage et 
d'atterrissage a une longueur d'au 
moins 2 100 mètres. 

 
 
 
 
 
 

Construction d'aérodromes non 
mentionnés à la colonne précédente. 

 
Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

9. Infrastructures portuaires, 
maritimes et fluviales. 

 
a) Voies navigables et ports de 
navigation intérieure permettant 
l'accès de bateaux de plus de 1 
350 tonnes. 

 

a) Construction de voies navigables 
non mentionnées à la colonne 
précédente. 

 
b) Ports de commerce, quais de 
chargement et de déchargement 
reliés à la terre et avant-ports (à 
l'exclusion des quais pour 
transbordeurs) accessibles aux 
bateaux de plus de 1 350 tonnes. 

 

b) Construction de ports et 
d'installations portuaires, y compris 
de ports de pêche (projets non 
mentionnés à la colonne 
précédente). 

 
c) Ports de plaisance d'une 
capacité d'accueil supérieure ou 
égale à 250 emplacements. 

 
c) Ports de plaisance d'une capacité 
d'accueil inférieure à 250 
emplacements. 

  
d) Zones de mouillages et 
d'équipements légers. 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
10. Canalisation et 
régularisation des cours 
d'eau. 

  
Ouvrages de canalisation, de 
reprofilage et de régularisation des 
cours d'eau s'ils entraînent une 
artificialisation du milieu sous les 
conditions de respecter les critères et 
seuils suivants : 

 
 
-installations, ouvrages, travaux ou 
activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers 
du lit mineur d'un cours d'eau sur 
une longueur de cours d'eau 
supérieure ou égale à 100 m ; 

 
 
-consolidation ou protection des 
berges, par des techniques autres 
que végétales vivantes sur une 
longueur supérieure ou égale à 200 
m ; 

 
 
-installations, ouvrages, travaux ou 
activités, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou 
les zones d'alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d'un 
cours d'eau, étant de nature à 
détruire les frayères de brochet pour 
la destruction de plus de 200 m 2 de 
frayères ; 

 
 
-installations, ouvrages, travaux ou 
activités conduisant à la dérivation 
d'un cours d'eau sur une longueur 
supérieure ou égale à 100 m. 

 
 
 
 
 
 
 
11. Travaux, ouvrages et 
aménagements en zone 
côtière. 

  
a) Ouvrages et aménagements 
côtiers destinés à combattre l'érosion 
et travaux maritimes susceptibles de 
modifier la côte par la construction 
notamment de digues, de môles, de 
jetées, d'enrochements, d'ouvrages 
de défense contre la mer et 
d'aménagements côtiers constituant 
un système d'endiguement. 

 
 
b) Reconstruction d'ouvrages ou 
aménagements côtiers existants. 

 
12. Récupération de 
territoires sur la mer. 

  
Tous travaux de récupération de 
territoires sur la mer. 

 
13. Travaux de 
rechargement de plage. 

  
Tous travaux de rechargement de 
plage. 

 
14. Travaux, ouvrages et 
aménagements dans les 
espaces remarquables du 
littoral et mentionnés au 2 et 
au 4 du R. 121-5 du code de 
l'urbanisme. 

  
 
 
Tous travaux, ouvrages ou 
aménagements. 

 
15. Récifs artificiels. 

  
Création de récifs artificiels. 

 
 
 
 
 
 
 

 
16. Projets d'hydraulique 
agricole, y compris projets 
d'irrigation et de drainage de 
terres. 

  
a) Projets d'hydraulique agricole y 
compris projets d'irrigation et de 
drainage de terres, sur une superficie 
supérieure ou égale à 100 ha. 

 
b) Projets d'hydraulique agricole 
nécessitant l'assèchement, la mise 
en eau, l'imperméabilisation, le 
remblaiement de zones humides ou 
de marais, la zone asséchée ou mise 
en eau étant d'une surface 
supérieure ou égale à 1 ha. 

 
c) Projets d'irrigation nécessitant un 
prélèvement supérieur ou égal à 8 m 
3/ h dans une zone où des mesures 
permanentes de répartition 
quantitative ont été instituées. 



 

 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
17. Dispositifs de captage et 
de recharge artificielle des 
eaux souterraines (telles 
que définies à l'article 2.2 de 
la directive 2000/60/ CE). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dispositifs de captage ou de 
recharge artificielle des eaux 
souterraines lorsque le volume 
annuel d'eaux à capter ou à 
recharger est supérieur ou égal 
10 millions de mètres cubes. 

 
a) Dispositifs de recharge artificielle 
des eaux souterraines (non 
mentionnés dans la colonne 
précédente). 
 
 
b) Dispositifs de captage des eaux 
souterraines, lorsque le volume 
annuel prélevé est inférieur à 10 
millions de mètres cubes et supérieur 
ou égal à 200 000 mètres cubes, 
excepté en zone où des mesures 
permanentes de répartition 
quantitative instituées ont prévu 
l'abaissement des seuils. 
 
 
c) Dispositifs de captage des eaux 
souterraines en nappe 
d'accompagnement : 
 
 
-d'une capacité totale maximale 
supérieure ou égale à 1 000 m 3/ 
heure ou à 5 % du débit du cours 
d'eau ou, à défaut, du débit global 
d'alimentation du canal ou du plan 
d'eau ; 
 
 
-lorsque le débit du cours d'eau en 
période d'étiage résulte, pour plus de 
moitié, d'une réalimentation 
artificielle. Toutefois, en ce qui 
concerne la Seine, la Loire, la Marne 
et l'Yonne, le seuil à utiliser est une 
capacité de prélèvement supérieure 
à 80 m 3/ heure. 

 

d) Dispositifs de captage des eaux 
souterraines en zone où des 
mesures permanentes de répartition 
quantitative instituées ont prévu 
l'abaissement des seuils, lorsque la 
capacité totale est supérieure ou 
égale à 8 m 3/ heure. 

 
18. Dispositifs de 
prélèvement des eaux de 
mer. 

  
Tous dispositifs dont le prélèvement 
est supérieur ou égal à 30 m 3 par 
heure d'eau de mer. 

 

19. Rejet en mer. 

 
Rejet en mer dont le débit est 
supérieur ou égal à 30 m 3/ h. 

 
20. Travaux, ouvrages et 
aménagements réalisés en 
vue de l'exploitation d'eau 
destinée à la consommation 
humaine dans une forêt de 
protection. 

  
Tous travaux, ouvrages et 
aménagements réalisés en vue de 
l'exploitation d'eau destinée à la 
consommation humaine dans une 
forêt de protection, à l'exclusion des 
travaux de recherche. 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
21. Barrages et autres 
installations destinées à 
retenir les eaux ou à les 
stocker. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Barrages et autres installations 
destinées à retenir les eaux ou à 
les stocker de manière durable 
lorsque le nouveau volume d'eau 
ou un volume supplémentaire 
d'eau à retenir ou à stocker est 
supérieur ou égal à 1 million de m 
3 ou lorsque la hauteur au-dessus 
du terrain naturel est supérieure 
ou égale à 20 mètres. 

 
Barrages et autres installations 
destinées à retenir les eaux ou à les 
stocker de manière durable non 
mentionnés à la colonne 
précédente : 

 
 
a) Barrages de classes B et C pour 
lesquels le nouveau volume d'eau ou 
un volume supplémentaire d'eau à 
retenir ou à stocker est inférieur à 1 
million de m 3. 

 

b) Plans d'eau permanents dont la 
superficie est supérieure ou égale à 
3 ha pour lesquels le nouveau 
volume d'eau ou un volume 
supplémentaire d'eau à retenir ou à 
stocker est inférieur à 1 million de m 
3. 

 

c) Réservoirs de stockage d'eau " sur 
tour " (château d'eau) d'une capacité 
égale ou supérieure à 1 000 m 3. 

 
d) Installations et ouvrages destinés 
à retenir les eaux ou à les stocker, 
constituant un obstacle à la 
continuité écologique ou à 
l'écoulement des crues, entraînant 
une différence de niveau supérieure 
ou égale à 50 cm pour le débit 
moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval du barrage ou de 
l'installation. 

 
 
e) Ouvrages construits ou aménagés 
en vue de prévenir les inondations et 
les submersions tels que les 
systèmes d'endiguement au sens de 
l'article R. 562-13 du code de 
l'environnement. 

 
 
f) Ouvrages construits ou aménagés 
en vue de prévenir les inondations et 
les submersions tels que les 
aménagements hydrauliques au 
sens de l'article R. 562-18 du code 
de l'environnement. 

 
 
22. Installation d'aqueducs 
sur de longues distances. 

  
Canalisation d'eau dont le produit du 
diamètre extérieur avant revêtement 
par la longueur est supérieur ou égal 
à 2 000 m 2. 

 
23. Ouvrages servant au 
transvasement des 
ressources hydrauliques 
entre bassins fluviaux au 
sens de la directive 2000/60/ 
CE. 
 
 
 
 
 
Dans les deux cas, les 
transvasements d'eau 
potable amenée par 
canalisation sont exclus. 

 
a) Ouvrages servant au 
transvasement de ressources 
hydrauliques entre bassins 
fluviaux lorsque cette opération 
vise à prévenir d'éventuelles 
pénuries d'eau et que le volume 
annuel des eaux transvasées est 
supérieur ou égal à 100 millions 
de m 3. 

 
Ouvrages servant au transvasement 
des ressources hydrauliques entre 
bassins fluviaux non mentionnés 
dans la colonne précédente dont le 
débit est supérieur ou égal à 1 m S/ s. 

 
b) Dans tous les autres cas, 
ouvrages servant au 
transvasement de ressources 
hydrauliques entre bassins 
fluviaux lorsque le débit annuel 
moyen, sur plusieurs années, du 
bassin de prélèvement dépasse 2 
000 millions de m 3 et que le 
volume des eaux transvasées 
dépasse 5 % de ce débit. 

 
 

24. Système de collecte et 
de traitement des eaux 
résiduaires. 
 
 
On entend par " un 
équivalent habitant (EH) " : 
la charge organique 
biodégradable ayant une 
demande biochimique 
d'oxygène en cinq jours 
(DB05) de 60 grammes 
d'oxygène par jour. 

 
 
 
 
 
 
 

Système d'assainissement dont la 
station de traitement des eaux 
usées est d'une capacité est 
supérieure ou égale à 150 000 
équivalents-habitants. 

 
a) Système d'assainissement dont la 
station de traitement des eaux usées 
est d'une capacité inférieure à 150 
000 équivalents-habitants et 
supérieure ou égale à 10 000 
équivalents-habitants. 

 
 
b) Système d'assainissement situé 
dans la bande littorale de cent 
mètres prévue à l'article L. 121-16 du 
code de l'urbanisme, dans la bande 
littorale prévue à l'article L. 121-45 
de ce code, ou un espace 
remarquable du littoral prévu à 
l'article L. 121-23 du même code. 



  

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25. Extraction de minéraux 
par dragage marin ou fluvial. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extraction de minéraux par 
dragage marin : ouverture de 
travaux d'exploitation concernant 
les substances minérales ou 
fossiles contenues dans les fonds 
marins du domaine public, de la 
zone économique exclusive et du 
plateau continental. 

 
a) Dragage et/ ou rejet y afférent en 
milieu marin : 
 
 
-dont la teneur des sédiments 
extraits est supérieure ou égale au 
niveau de référence N2 pour l'un au 
moins des éléments qui y figurent ; 
 
 
-dont la teneur des sédiments 
extraits est comprise entre les 
niveaux de référence N1 et N2 pour 
l'un des éléments qui y figurent : 
 
 
i) et, sur la façade métropolitaine 
Atlantique-Manche-mer du Nord et 
lorsque le rejet est situé à 1 kilomètre 
ou plus d'une zone conchylicole ou 
de cultures marines dont le volume 
maximal in situ dragué au cours de 
douze mois consécutifs est supérieur 
ou égal à 50 000 m 3 ; 

 

ii) et, sur les autres façades ou 
lorsque le rejet est situé à moins de 1 
km d'une zone conchylicole ou de 
cultures marines dont le volume 
maximal in situ dragué au cours de 
douze mois consécutifs est supérieur 
ou égal à 5 000 m 3 ; 

 

-dont la teneur des sédiments 
extraits est inférieure ou égale au 
niveau de référence N1 pour 
l'ensemble des éléments qui y 
figurent et dont le volume in situ 
dragué au cours de douze mois 
consécutifs est supérieur ou égal à 
500 000 m 3. 

 

b) Entretien d'un cours d'eau ou de 
canaux, à l'exclusion de l'entretien 
mentionné à l'article L. 215-14 du 
code de l'environnement réalisé par 
le propriétaire riverain, le volume des 
sédiments extraits étant au cours 
d'une année : 
 
 
-supérieure à 2 000 m 3 ; 

 

-inférieure ou égal à 2 000 m 3 dont 
la teneur des sédiments extraits est 
supérieure ou égale au niveau de 
référence S1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
26. Stockage et épandages 
de boues et d'effluents. 

  
a) Plan d'épandage de boues 
relevant de l'article R. 214-1 du 
même code et comprenant 
l'ensemble des installations liées à 
l'épandage de boues et les ouvrages 
de stockage de boues, dont la 
quantité de matière sèche est 
supérieure à 800 t/ an ou azote total 
supérieur à 40 t/ an. 

 
b) Epandages d'effluents ou de 
boues relevant de l'article R. 214-1 
du même code, la quantité d'effluents 
ou de boues épandues présentant 
les caractéristiques suivantes : azote 
total supérieur à 10 t/ an ou volume 
annuel supérieur à 500 000 m3/ an 
ou DBO5 supérieure à 5 t/ an. 

 
FORAGES ET MINES 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
27. Forages en profondeur, 
notamment les forages 
géothermiques, les forages 
pour l'approvisionnement en 
eau, à l'exception des 
forages pour étudier la 
stabilité des sols. 

 
a) Ouverture de travaux de forage 
pour l'exploitation de mines. 
 
 
b) Ouverture de travaux de forage 
pour l'exploration ou l'exploitation 
de gîtes géothermiques, à 
l'exception des gîtes 
géothermiques de minime 
importance. 
 
 
c) Ouverture de travaux de forage 
de recherches d'hydrocarbures 
liquides ou gazeux. 
 
 
d) Ouverture de travaux de forage 
de puits pour les stockages 
souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfiés 
ou gazeux ou de produits 
chimiques à destination 
industrielle, à l'exception des 
ouvertures de travaux de puits de 
contrôle. 
 
 
e) Ouverture de travaux 
d'exploration de mines par 
forages, isolés ou sous forme de 
campagnes de forages, à 
l'exclusion des forages de moins 
de 100 mètres de profondeur, des 
forages de reconnaissance 
géologique, géophysique ou 
minière, des forages de 
surveillance ou de contrôle 
géotechnique, géologique ou 
hydrogéologique des exploitations 
minières et des forages pour 
étudier la stabilité des sols. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Forages pour l'approvisionnement 
en eau d'une profondeur supérieure 
ou égale à 50 m. 

 
 
b) Ouverture de travaux d'exploration 
de mines par forages de moins de 
100 mètres de profondeur sous 
forme de campagne de forages. 

 
 
c) Ouverture de travaux de puits de 
contrôle pour les stockages 
souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou 
gazeux, de produits chimiques à 
destination industrielle. 

 
d) Autres forages en profondeur de 
plus de 100 m. 



  

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

28. Exploitation minière. 

 
a) Exploitation et travaux miniers 
à ciel ouvert : 
 
 
-ouverture de travaux 
d'exploitation de mines ; 
 
 
-ouverture de travaux 
d'exploitation de haldes et terrils ; 
 
 
-ouverture de travaux de 
recherches de mines, lorsqu'il est 
prévu que les travaux provoquent 
un terrassement total d'un volume 
supérieur à 20 000 mètres cubes 
ou entraînent la dissolution de 
certaines couches du sous-sol, ou 
doivent être effectués. 
 
 
b) Exploitation et travaux miniers 
souterrains : 
 
 
-ouverture de travaux 
d'exploitation de mines ; 
 
 
-ouverture de travaux de 
recherche et d'exploitation des 
gîtes géothermiques de plus de 
200 mètres de profondeurs ou 
dont la puissance thermique 
récupérée dans l'ensemble de 
l'installation est supérieure ou 
égale à 500 kW ; 
 
 
-mise en exploitation d'un 
stockage souterrain de gaz 
naturel, d'hydrocarbures liquides, 
liquéfiés ou gazeux ou de produits 
chimiques à destination 
industrielle ; 
 
 
-essai d'injection et de soutirage 
effectués en nappe aquifère 
contenant ou en contact avec de 
l'eau potable ou qui peut être 
rendue potable réalisés avec un 
produit qui n'est pas reconnu sans 
danger pour l'alimentation 
humaine ou animale ; 
 
 
-ouverture de travaux de création 
et d'aménagement de cavités 
souterraines naturelles ou 
artificielles ou de formations 
souterraines naturelles présentant 
les qualités requises pour 
constituer des réservoirs étanches 
ou susceptibles d'être rendus tels, 
en vue du stockage de gaz 
naturel, d'hydrocarbures liquides, 
liquéfiés ou gazeux ou de produits 
chimiques à destination 
industrielle ; 
 
 
-essais d'injection et de soutirage 
de substances pour les stockages 
souterrains de gaz naturel, 
d'hydrocarbures liquides, liquéfiés 
ou gazeux ou de produits 
chimiques à destination 
industrielle, lorsque ceux-ci 
portent sur des quantités 
dépassant le seuil haut de la 
directive SEVESO. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ouverture de travaux de recherche 
de mines non mentionnés 
précédemment, lorsqu'ils doivent être 
effectués sur des terrains humides 
ou des marais. 

 
Energie 

 
 
 
 
29. Installations destinées à 
la production d'énergie 
hydroélectrique. 

 
 
 
 
Installations d'une puissance 
maximale brute totale supérieure 
à 4,5 MW. 

 
Nouvelles installations d'une 
puissance maximale brute totale 
inférieure ou égale à 4,50 MW. 
 
 
Augmentation de puissance de plus 
de 20 % des installations existantes. 

 
30. Ouvrages de production 
d'électricité à partir de 
l'énergie solaire. 

 
Installations au sol d'une 
puissance égale ou supérieure à 
250 kWc. 

 
Installations sur serres et ombrières 
d'une puissance égale ou supérieure 
à 250 kWc. 

 
31. Installation en mer de 
production d'énergie. 

 

Eolienne en mer. 

 

Toute autre installation. 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 

32. Construction de lignes 
électriques aériennes en 
haute et très haute tension. 

 
 
 
 

 
Construction de lignes électriques 
aériennes de très haute tension 
(HTB 2 et 3) et d'une longueur 
égale ou supérieure à 15 km. 

 
Construction de lignes électriques 
aériennes en haute tension (HTB 1), 
et construction de lignes électriques 
aériennes en très haute tension 
(HTB 2 et 3) inférieure à 15 km. 

 
Postes de transformation dont la 
tension maximale de transformation 
est égale ou supérieure à 63 
kilovolts, à l'exclusion des opérations 
qui n'entraînent pas d'augmentation 
de la surface foncière des postes. 

 
33. Lignes électriques sous- 
marines en haute et très 
haute tension. 

 
Construction de lignes électriques 
en haute et très haute tension 
(HTB) en milieu marin. 

 

 
 

34. Autres câbles en milieu 
marin. 

  
Autres câbles en milieu marin 
installés sur le domaine public 
maritime, la zone économique 
exclusive ou sur le plateau 
continental. 

 
 

35. Canalisations destinées 
au transport d'eau chaude. 

 
Canalisations dont le produit du 
diamètre extérieur avant 
revêtement par la longueur est 
supérieur ou égal à 5 000 mètres 
carrés. 

 

 
 
36. Canalisations destinées 
au transport de vapeur d'eau 
ou d'eau surchauffée. 

 
Canalisations dont le produit du 
diamètre extérieur avant 
revêtement par la longueur est 
supérieur ou égal à 2 000 mètres 
carrés. 

 

 
 
37. Canalisations pour le 
transport de gaz 
inflammables, nocifs ou 
toxiques, de dioxyde de 
carbone. 

 
Canalisations dont le produit du 
diamètre extérieur avant 
revêtement par la longueur est 
supérieur ou égal à 500 mètres 
carrés, ou dont la longueur est 
égale ou supérieure à 2 
kilomètres. 

 

 
38. Canalisations pour le 
transport de fluides autres 
que les gaz inflammables, 
nocifs ou toxiques et que le 
dioxyde de carbone, l'eau 
chaude, la vapeur d'eau et 
l'eau surchauffée. 

 
Canalisations dont le produit du 
diamètre extérieur avant 
revêtement par la longueur est 
supérieur ou égal à 2 000 mètres 
carrés, ou dont la longueur est 
égale ou supérieure à 5 
kilomètres. 

 

Canalisations dont le produit du 
diamètre extérieur avant revêtement 
par la longueur est supérieur ou égal 
à 500 mètres carrés ou dont la 
longueur est égale ou supérieure à 2 
kilomètres. 

 
Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

 
 
 
 
 
 

 
39. Travaux, constructions et 
opérations d'aménagement 
y compris ceux donnant lieu 
à un permis d'aménager, un 
permis de construire, ou à 
une procédure de zone 
d'aménagement concerté. 

 
 
 

Travaux, constructions et 
opérations constitués ou en 
création qui créent une surface de 
plancher supérieure ou égale à 40 
000 m 2 ou dont le terrain 
d'assiette couvre une superficie 
supérieure ou égale à 10 
hectares. 

 
Travaux, constructions et opérations 
d'aménagement constitués ou en 
création qui soit crée une surface de 
plancher supérieure ou égale à 10 
000 m 2 et inférieure à 40 000 m 2 et 
dont le terrain d'assiette ne couvre 
pas une superficie supérieure ou 
égale à 10 hectares, soit couvre un 
terrain d'assiette d'une superficie 
supérieure ou égale à 5 ha et 
inférieure à 10 ha et dont la surface 
de plancher créée est inférieure à 40 
000 m 2. 

 
Les composantes d'un projet donnant lieu à un permis d'aménager, un 
permis de construire, ou à une procédure de zone d'aménagement 
concerté ne sont pas concernées par la présente rubrique si le projet 
dont elles font partie fait l'objet d'une étude d'impact ou en a été 
dispensé à l'issue d'un examen au cas par cas. 

 
 
 

40. Villages de vacances et 
aménagements associés. 

 
Villages de vacances et 
aménagements associés dont les 
travaux créent une surface de 
plancher supérieure ou égale à 40 
000 m 2 ou dont le terrain 
d'assiette couvre une superficie 
supérieure ou égale 10 hectares. 

 
Villages de vacances et 
aménagements associés dont les 
travaux créent une surface de 
plancher supérieure ou égale 10 000 
m 2 ou dont le terrain d'assiette 
couvre une superficie supérieure ou 
égale 3 ha. 

 
 
41. Aires de stationnement 
ouvertes au public, dépôts 
de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou 
de résidences mobiles de 
loisirs. 

  
a) Aires de stationnement ouvertes 
au public de 50 unités et plus. 

 
b) Dépôts de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou de 
résidences mobiles de loisirs de 50 
unités et plus. 

 
 
 
 
 

42. Terrains de camping et 
caravanage. 

 
 
 
 

Terrains de camping et de 
caravanage permettant l'accueil 
de plus de 200 emplacements de 
tentes, caravanes, résidences 
mobiles de loisirs ou d'habitations 
légères de loisirs. 

 
a) Terrains de camping et de 
caravanage permettant l'accueil de 7 
à 200 emplacements de tentes, 
caravanes, résidences mobiles de 
loisirs ou d'habitations légères de 
loisirs. 

 
b) Aires naturelles de camping et de 
caravanage permettant l'accueil de 7 
à 30 emplacements de tentes, 
caravanes. 



Article R123-3 - I.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité 
nationale de l'Etat, sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées 
par le préfet territorialement compétent. 
II.-Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 
comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué territorial 
en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut 
déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet. 
III.-Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête 
peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et 
organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation 
de l'enquête et d'en centraliser les résultats. 

 
Sous-section 2 : Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire enquêteur 

 
Article R123-4 - Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission 
d'enquête les personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison 
des fonctions qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la 
collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le 
contrôle du projet, plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes 
directement concernés par cette opération. 
Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête indique 
au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en 
cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 
application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt 
personnel au projet, plan ou programme. 
Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 
enquêteur. 

 
Sous-section 3 : Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête 

Article R123-5 - 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un commissaire 
enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le ressort duquel se 
situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la 
période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation mentionnés 
respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous format numérique. 
Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de 
quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission d'enquête 
parmi lesquels il choisit un président. 
Dès la désignation du ou des commissaires enquêteurs, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête adresse à chacun d'entre eux une copie du dossier complet soumis à enquête publique en 
format papier et en copie numérique. Il en sera de même en cas de désignation d'un commissaire 
enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif. 
En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 
commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête. 

 
Sous-section 4 : Durée d'enquête 

 
Article R123-6 - La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Cette durée ne peut être inférieure à trente jours et ne peut excéder deux mois, sauf le cas où 
les dispositions des articles R. 123-22 ou R. 123-23 sont mises en œuvre. 
Toutefois, par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
peut, après information de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête, prolonger celle-ci 
pour une durée maximale de trente jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion 
d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. Sa décision 
doit être notifiée à l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête au plus tard huit jours avant 
la fin de l'enquête. Elle est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement 
pour la fin de l'enquête, par un affichage réalisé dans les conditions de lieu prévues au II de l'article R. 
123-11 ainsi que, le cas échéant, par tout autre moyen approprié. 
Lorsqu'il est fait application des dispositions des deux précédents alinéas du présent article, 
l'accomplissement des formalités prévues à l'article R. 123-18 est reporté à la clôture de l'enquête ainsi 
prorogée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique 
 

Article R123-2 - Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet 
d'une enquête régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision 
en vue de laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, 
avant le commencement de la réalisation des projets concernés. 

 
Sous-section 1 : ouverture et organisation de l'enquête 

Sous-section 5 : Enquête publique unique 
 

Article R123-7 - Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, 
l'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis 
à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 
L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 
L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 
compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au président 
du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

 
Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête 

 
Article R123-8 - Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 
législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision prise après un examen 
au cas par cas par l'autorité environnementale mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-
4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-
7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un d'examen au 
cas par cas par l'autorité environnementale ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 
environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article 
L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 
programme soumis à enquête a été retenu ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 
que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 
de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 
à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue 
par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 
comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune 
concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage 
ont connaissance. 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 
ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés 
au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

 
Sous-section 7 : Organisation de l'enquête 

 
Article R123-9 - I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les 
informations mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 

 

CATÉGORIES 
de projets 

 
PROJETS 

soumis à évaluation 
environnementale 

 

PROJETS 
soumis à examen au cas par cas 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

43. Pistes de ski, remontées 
mécaniques et 
aménagements associés. 

 
 
 
a) Création de remontées 
mécaniques ou téléphériques 
transportant plus de 1 500 
passagers par heure. 

 
a) Remontées mécaniques ou 
téléphériques transportant moins de 
1 500 passagers par heure à 
l'exclusion des remontées 
mécaniques démontables et 
transportables et des tapis roulants 
mentionnés à l'article L. 342-17-1 du 
code du tourisme. 

 
b) Pistes de ski (y compris les 
pistes dédiées à la luge lorsque 
celles-ci ne comportent pas 
d'installation fixes d'exploitation 
permanente) d'une superficie 
supérieure ou égale à 2 hectares 
en site vierge ou d'une superficie 
supérieure ou égale à 4 hectares 
hors site vierge. 

 

b) Pistes de ski (y compris les pistes 
dédiées à la luge lorsque celles-ci ne 
comportent pas d'installation fixes 
d'exploitation permanente) d'une 
superficie inférieure à 2 hectares en 
site vierge ou d'une superficie 
inférieure à 4 hectares hors site 
vierge. 

 
c) Installations et aménagements 
associés permettant d'enneiger 
une superficie supérieure ou 
égale à 2 hectares en site vierge 
ou d'une superficie supérieure ou 
égale à 4 hectares hors site 
vierge. 

 

c) Installations et aménagements 
associés permettant d'enneiger une 
superficie inférieure à 2 hectares en 
site vierge ou une superficie 
inférieure à 4 hectares hors site 
vierge. 

  
Pour la rubrique 43, est considéré comme " site vierge " un site non 
accessible gravitairement depuis les remontées mécaniques ou du fait 
de la difficulté du relief, ou accessible gravitairement depuis les 
remontées mécaniques mais ne revenant pas gravitairement sur une 
piste de ski ou un départ de remontée mécanique du même domaine 
skiable au sens de l'article R. 122-10 du code de l'urbanisme. (1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

44. Equipements sportifs, 
culturels ou de loisirs et 
aménagements associés. 

  
a) Pistes permanentes de courses 
d'essai et de loisirs pour véhicules 
motorisés. 
 
 
b) Parcs d'attractions à thème et 
attractions fixes. 
 
 
c) Terrains de golf et aménagements 
associés d'une superficie supérieure 
à 4 hectares. 
 
 
d) Autres équipements sportifs ou de 
loisirs et aménagements associés 
susceptibles d'accueillir plus de 5 
000 personnes. 

 
45. Opérations 
d'aménagements fonciers 
agricoles et forestiers 
mentionnées au 1° de 
l'article L. 121-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime, y compris leurs 
travaux connexes. 

 
 
 
 

Toutes opérations. 

 

 

 
46. Projets d'affectation de 
terres incultes ou d'étendues 
semi-naturelles à 
l'exploitation agricole 
intensive. 

  
a) Projets d'affectation de plus de 4 
hectares de terres non cultivées à 
l'exploitation agricole intensive. 

 
b) Projets d'affectation de plus de 4 
hectares d'étendues semi-naturelles 
à l'exploitation agricole intensive. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
47. Premiers boisements et 
déboisements en vue de la 
reconversion de sols. 

 
 
a) Défrichements portant sur une 
superficie totale, même 
fragmentée, égale ou supérieure 
à 25 hectares. 

 
a) Défrichements soumis à 
autorisation au titre de l'article L. 
341-3 du code forestier en vue de la 
reconversion des sols, portant sur 
une superficie totale, même 
fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

 
b) Pour La Réunion et Mayotte, 
dérogations à l'interdiction 
générale de défrichement, 
mentionnée aux articles L. 374-1 
et L. 375-4 du code forestier, 
ayant pour objet des opérations 
d'urbanisation ou d'implantation 
industrielle ou d'exploitation de 
matériaux. 

 
 
 

b) Autres déboisements en vue de la 
reconversion des sols, portant sur 
une superficie totale, même 
fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

 c) Premiers boisements d'une 
superficie totale de plus de 0,5 
hectare. 

48. Crématoriums.  Toute création ou extension. 



après concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 
précise notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi que 
l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès de 
laquelle des informations peuvent être demandées ; 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 
à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 
3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre 
dématérialisé, l'arrêté indique l'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations 
et propositions ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 
un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 
membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement 
dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est 
susceptible d'avoir des incidences notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 
ou de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 
soumis à enquête. 
II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 
publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

 
Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête 

 
Article R123-10- Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement 
l'exemplaire du dossier et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la 
participation de la plus grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux 
de travail. Ils comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des 
lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs 
demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 
Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 
l'enquête. 

 
Sous-section 9 : Publicité de l'enquête 

 
Article R123-11 - I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance 
du public est publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les 
départements concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau 
national, cet avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins 
avant le début de l'enquête. 
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 
l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 
sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet 
l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en 
ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 
publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles 
se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans 
et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-
préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-
ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 
l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait 
assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, 
le responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes 
à des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

 
Sous-section 10 : Information des communes 

 
Article R123-12 - Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour 
information, dès l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le 
projet est situé et dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 
Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 
application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 
site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier 
est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. 

 
Sous-section 11 : Observations et propositions du public 

 
Article R123-13 - I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et 
propositions sur le registre d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur ou un membre de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête 
ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 
commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 
auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 
Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 
courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 
II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 
écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. Pour les enquêtes 
publiques dont l'avis d'ouverture est publié à compter du 1er mars 2018, ces observations et propositions 
sont consultables sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 
registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-
11 dans les meilleurs délais. 
Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête 

 
 
 

Sous-section 12 : Communication des documents à la demande du com. enq. 
 

Article R123-14 - Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne 
information du public dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme 
; cette demande ne peut porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 
Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés 
au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 
Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 
mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

 
Sous-section 13 : Visite des lieux par le com. enq. 

 
Article R123-15 - Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, 
à l'exception des lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures 
à l'avance les propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite 

projetée. 
Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 

 
Sous-section 14 : Audition des personnes par le com. enq. 

 
Article R123-16 - Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de 
consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. 
Le refus éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné 
par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

 
Sous-section 15 : Réunion d'information et d’échange avec le public 

 
Article R123-17 - Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que 
l'importance ou la nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête 
publique rendent nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur 
indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 
programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 
En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article 
L. 123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 
A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan 
ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte 
rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés 
par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement 
de ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange 
avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 
présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité 
en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 
Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 
programme. 
Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 
programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 
organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention dans 
son rapport. 

 
Sous-section 16 : Cloture de l'enquête 

 
Article R123-18 - A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du 
commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité 
de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de 
la commission d'enquête et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique 
les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours 
court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose 
d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 
formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

 
Sous-section 17 : Rapport et conclusions 

 
Article R123-19 - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. 
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 
figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des 
propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan 
ou programme en réponse aux observations du public. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables 
au projet. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 
pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné 
du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet 
simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 
Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 
n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de 
report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

 
Article R123-20- A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission 
d'enquête, l'autorité compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un 
défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut 
en informer le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze 
jours, par lettre d'observation. 
Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller 
qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission 
d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En l'absence 
d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai 
de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du 
conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou 
de la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 
également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate 
une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité 
dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées 
à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai de 
quinze jours. 

 
Article R123-21 - L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du 
rapport et des conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 
Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 
s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 
l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

 
Sous-section 18 : Suspension de l'enquête 

 
Article R123-22- L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les 
conditions prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du 
tribunal administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues 
à l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission 
d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, 
et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à l'article R. 123-12. 



Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude 
d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 
du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou cette 
évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements 
consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

 
 

Sous-section 19 : Enquête complémentaire 
 

Article R123-23 - Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 
123-14, elle porte sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour 
l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les 
conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à 
l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur 
les incidences environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 
181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le cas 
échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 
code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale 
actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V 
de l'article L. 122-1. 
L’enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à 
l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public 
dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 

 
Sous-section 20 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique 

 
Article R123-24 - Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête 
publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision 
soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, 
une prorogation de la durée de validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour 
prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq 
ans au plus. La validité de l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications 
substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle 
consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet. 

 
Sous-section 21 : Indemnisation du commissaire enquêteur 

 
Article R123-25 - Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à 
une indemnité, à la charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend 
des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les 
modalités de calcul de l'indemnité. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le 
commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de 
vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire 
enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et des 
conclusions motivées, en tenant compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la 
qualité du travail fourni par celui-ci. 
Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le 
montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée 
contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun. 
Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, 
sous son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des 
membres de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux. 
Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il a 
engagés. 
Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou 
programme, et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26. 
La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les 
sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies à l'article 
R. 123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur. 
Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne 
responsable du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours 
administratif auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire 
à l'exercice d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce 
recours administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de ce 
recours administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, 
devant la juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai par le 
président de la juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution arrêté par 
le président de la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à laquelle 
appartient l'auteur de l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les mérites du 
recours. 

 
Article R123-26 - Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, 
chargé de verser à ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités 
mentionnées à l'article L. 123-18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique. 
La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa 
charge en application de ces articles. 
La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les 
conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 
l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention précise, 
notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds. 
Article R123-27 - La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des 
obligations résultant de l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des 
commissaires enquêteurs un acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de 
chaque enquête effectuée à sa demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci. 
Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de 
l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire 
enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 
recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la 
limite des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme. 

 
INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Partie législative 

Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances 
Titre Ier : Installations classées pour la protection de l’environnement 

 
Article L511-1 - Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, 
d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit 
pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de 
l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 
Les dispositions du présent titre sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des 
articles L. 100-2 et L. 311-1 du code minier. 

 

Article L511-2 - Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des 
installations classées établie par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des 
installations classées, après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. Ce 
décret soumet les installations à autorisation, à enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des 
dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

 
Partie réglementaire 

Livre Ier : Dispositions communes 
Titre VIII : Procédures administratives 

 
 

Chapitre unique : Autorisation environnementale 
Section 2 : Demande d’autorisation 

Sous-section 2 : Dossier de demande 
 

Article R181-12 - Le dossier de demande d'autorisation environnementale est adressé au préfet désigné 
par l'article R. 181-2 en quatre exemplaires papier et sous forme électronique. S'il y a lieu, il est également 
fourni sous les mêmes formes dans une version dont les informations susceptibles de porter atteinte aux 
intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5 sont occultées. 
A la demande du préfet, le pétitionnaire fournit les exemplaires supplémentaires nécessaires pour 
procéder à l'enquête publique et aux consultations. 

 
Article R181-13 - La demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs 
suivants : 
1° Lorsque le pétitionnaire est une personne physique, ses nom, prénoms, date de naissance et 
adresse et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
son numéro de SIRET, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 
2° La mention du lieu où le projet doit être réalisé ainsi qu'un plan de situation du projet à l'échelle 1/25 
000, ou, à défaut au 1/50 000, indiquant son emplacement ; 
3° Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 
réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 
4° Une description de la nature et du volume de l'activité, l'installation, l'ouvrage ou les travaux envisagés, 
de ses modalités d'exécution et de fonctionnement, des procédés mis en œuvre, ainsi que l'indication de 
la ou des rubriques des nomenclatures dont le projet relève. Elle inclut les moyens de suivi et de 
surveillance, les moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident ainsi que les conditions de remise 
en état du site après exploitation et, le cas échéant, la nature, l'origine et le volume des eaux utilisées 
ou affectées ; 
5° Soit, lorsque la demande se rapporte à un projet soumis à évaluation environnementale, l'étude 
d'impact réalisée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, s'il y a lieu actualisée dans les conditions 
prévues par le III de l'article L. 122-1-1, soit, dans les autres cas, l'étude d'incidence environnementale 
prévue par l'article R. 181-14 ; 
6° Si le projet n'est pas soumis à évaluation environnementale à l'issue de l'examen au cas par cas prévu 
par l'article R. 122-3, la décision correspondante, assortie, le cas échéant, de l'indication par le 
pétitionnaire des modifications apportées aux caractéristiques et mesures du projet ayant motivé cette 
décision ; 
7° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment 
de celles prévues par les 4° et 5° ; 
8° Une note de présentation non technique. 

 
Article R181-14 - I. – L'étude d'incidence environnementale établie pour un projet qui n'est pas soumis 
à étude d'impact est proportionnée à l'importance de ce projet et à son incidence prévisible sur 
l'environnement, au regard des intérêts mentionnés à l'article L. 181-3. 
L'étude d'incidence environnementale : 
1° Décrit l'état actuel du site sur lequel le projet doit être réalisé et de son environnement ; 
2° Détermine les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes du projet sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3 eu égard à ses caractéristiques et à la sensibilité de son environnement ; 
3° Présente les mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement et la santé, les compenser s'ils ne peuvent être évités ni réduits et, s'il n'est pas possible 
de les compenser, la justification de cette impossibilité ; 
4° Propose des mesures de suivi ; 
5° Indique les conditions de remise en état du site après exploitation ; 
6° Comporte un résumé non technique. 
II. – Lorsque le projet est susceptible d'affecter des intérêts mentionnés à l'article L. 211-1, l'étude 
d'incidence environnementale porte sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau 
et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en tenant compte des variations saisonnières et 
climatiques. Elle précise les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives au 
regard de ces enjeux. Elle justifie, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur 
ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des 
risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs 
mentionnés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10. 
Lorsque le projet est susceptible d'affecter un ou des sites Natura 2000, l'étude d'incidence 
environnementale comporte l'évaluation au regard des objectifs de conservation de ces sites dont le 
contenu est défini à l'article R. 414-23. 
III. – Les informations que doit contenir l'étude d'incidence environnementale peuvent être précisées 
par un arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

 
Article R181-15 - Le dossier de demande d'autorisation environnementale est complété par les pièces, 
documents et informations propres aux activités, installations, ouvrages et travaux prévus par le projet 
pour lequel l'autorisation est sollicitée ainsi qu'aux espaces et espèces faisant l'objet de mesures de 
protection auxquels il est susceptible de porter atteinte. 

 
Article D181-15-1 - ILorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 1° de l'article 
L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes. 
I. – Lorsqu'il s'agit de stations d'épuration d'une agglomération d'assainissement ou de dispositifs 
d'assainissement non collectif, la demande comprend : 
1° Une description du système de collecte des eaux usées, comprenant : 
a) Une description de la zone desservie par le système de collecte et les conditions de raccordement des 
immeubles desservis, ainsi que les déversements d'eaux usées non domestiques existants, faisant 
apparaître, lorsqu'il s'agit d'une agglomération d'assainissement, le nom des communes qui la constituent 
et sa délimitation cartographique ; 
b) Une présentation de ses performances et des équipements destinés à limiter la variation des charges 
entrant dans la station d'épuration ou le dispositif d'assainissement non collectif ; 
c) L'évaluation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles et prévisibles, à 
collecter, ainsi que leurs variations, notamment les variations saisonnières et celles dues à de fortes pluies 
; 
d) Le calendrier de mise en œuvre du système de collecte. 
2° Une description des modalités de traitement des eaux collectées indiquant : 
a) Les objectifs de traitement retenus compte tenu des obligations réglementaires et des objectifs de 
qualité des eaux réceptrices ; 
b) Les valeurs limites des pluies en deçà desquelles ces objectifs peuvent être garantis à tout moment ; 
c) La capacité maximale journalière de traitement de la station pour laquelle les performances d'épuration 
peuvent être garanties hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes de pollutions traitées, 
notamment pour la demande biochimique d'oxygène en cinq jours (DBO5) ; 
d) La localisation de la station d'épuration ou du dispositif d'assainissement non collectif et du point de 
rejet, et les caractéristiques des eaux réceptrices des eaux usées épurées ; 
e) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traitement ; 
f) Les modalités prévues d'élimination des sous-produits issus de l'entretien du système de collecte des 
eaux usées et du fonctionnement de la station d'épuration ou du dispositif d'assainissement non collectif. 
II. – Lorsqu'il s'agit de déversoirs d'orage situés sur un système de collecte des eaux usées, la demande 
comprend : 
1° Une évaluation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles et prévisibles, 
parvenant au déversoir, ainsi que leurs variations, notamment celles dues aux fortes pluies ; 
2° Une détermination du niveau d'intensité pluviométrique déclenchant un rejet dans l'environnement ainsi 
qu'une estimation de la fréquence des événements pluviométriques d'intensité supérieure ou égale 
à ce niveau ; 



3° Une estimation des flux de pollution déversés au milieu récepteur en fonction des événements 
pluviométriques retenus au 2° et l'étude de leur impact. 
III. – Lorsqu'il s'agit d'ouvrages mentionnés à la rubrique 3.2.5.0 du tableau de l'article R. 214-1 : 
1° En complément des informations prévues au 4° de l'article R. 181-13, des consignes de surveillance 
de l'ouvrage en toutes circonstances et des consignes d'exploitation en période de crue ; 
2° Une note décrivant les mesures de sécurité pendant la première mise en eau ; 
3° Une étude de dangers si l'ouvrage est de classe A ou B ; 
4° Une note précisant que le porteur de projet disposera des capacités techniques et financières 
permettant d'assumer ses obligations à compter de l'exécution de l'autorisation environnementale jusqu'à 
la remise en état du site ; 
5° Sauf lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, tout document permettant au pétitionnaire de 
justifier qu'il aura, avant la mise à l'enquête publique, la libre disposition des terrains ne dépendant pas 
du domaine public sur lesquels les travaux nécessaires à la construction de l'ouvrage doivent être 
exécutés ; 
6° En complément du 7° de l'article R. 181-13, si l'ouvrage est construit dans le lit mineur d'un cours d'eau, 
l'indication des ouvrages immédiatement à l'aval et à l'amont et ayant une influence hydraulique ; le profil 
en long de la section de cours d'eau ainsi que, s'il y a lieu, de la dérivation ; un plan des terrains submergés 
à la cote de retenue normale ; un plan des ouvrages et installations en rivière détaillés au niveau d'un 
avant-projet sommaire, comprenant, dès lors que nécessaire, les dispositifs assurant la circulation des 
poissons. 
IV. – Lorsqu'il s'agit d'ouvrages mentionnés à la rubrique 3.2.6.0 du tableau de l'article R. 214-1, la 
demande comprend en outre, sous réserve des dispositions du II de l'article R. 562-14 et du II de l'article 
R. 562-19 : 
1° En complément des informations prévues au 5° de l'article R. 181-13 et à l'article R. 181-14, l'estimation 
de la population de la zone protégée et l'indication du niveau de la protection, au sens de l'article R. 214-
119-1, dont bénéficie cette dernière ; 
2° La liste, le descriptif et la localisation sur une carte à l'échelle appropriée des ouvrages préexistants 
qui contribuent à la protection du territoire contre les inondations et les submersions ainsi que, lorsque 
le pétitionnaire n'est pas le propriétaire de ces ouvrages, les justificatifs démontrant qu'il en a la disposition 
ou a engagé les démarches à cette fin ; 
3° Dans le cas de travaux complémentaires concernant un système d'endiguement existant, au sens de 
l'article R. 562-13, la liste, le descriptif et la localisation sur une carte à l'échelle appropriée des digues 
existantes ; 
4° Les études d'avant-projet des ouvrages à modifier ou à construire ; 
5° L'étude de dangers établie conformément à l'article R. 214-116 ; 
6° En complément des informations prévues au 4° de l'article R. 181-13, des consignes de surveillance 
des ouvrages en toutes circonstances et des consignes d'exploitation en période de crue. 
V. – Lorsqu'il s'agit d'un plan de gestion établi pour la réalisation d'une opération groupée d'entretien 
régulier d'un cours d'eau, canal ou plan d'eau prévue par l'article L. 215-15, la demande comprend en 
outre : 
1° La démonstration de la cohérence hydrographique de l'unité d'intervention ; 
2° S'il y a lieu, la liste des obstacles naturels ou artificiels, hors ouvrages permanents, préjudiciables à 
la sécurité des sports nautiques non motorisés ; 
3° Le programme pluriannuel d'interventions ; 
4° S'il y a lieu, les modalités de traitement des sédiments déplacés, retirés ou remis en suspension 
dans le cours d'eau. 
VI. – Lorsqu'il s'agit d'installations utilisant l'énergie hydraulique, la demande comprend : 
1° En complément du 4° de l'article R. 181-13, avec les justifications techniques nécessaires, le débit 
maximal dérivé, la hauteur de chute brute maximale, la puissance maximale brute calculée à partir du 
débit maximal de la dérivation et de la hauteur de chute maximale, et le volume stockable ; 
2° Une note justifiant les capacités techniques et financières du pétitionnaire et la durée d'autorisation 
proposée ; 
3° Sauf lorsque la déclaration d'utilité publique est requise au titre de l'article L. 531-6 du code de l'énergie, 
tout document permettant au pétitionnaire de justifier qu'il aura, avant la mise à l'enquête publique, la libre 
disposition des terrains ne dépendant pas du domaine public sur lesquels les travaux nécessaires à 
l'aménagement de la force hydraulique doivent être exécutés ; 
4° Pour les usines d'une puissance supérieure à 500 kW, les propositions de répartition entre les 
communes intéressées de la valeur locative de la force motrice de la chute et de ses aménagements ; 
5° En complément du 7° de l'article R. 181-13, l'indication des ouvrages immédiatement à l'aval et à 
l'amont et ayant une influence hydraulique, le profil en long de la section de cours d'eau ainsi que, s'il y 
a lieu, de la dérivation ; un plan des terrains submergés à la cote de retenue normale ; un plan des 
ouvrages et installations en rivière détaillés au niveau d'un avant-projet sommaire, comprenant, dès lors 
que nécessaire, les dispositifs assurant la circulation des poissons ; 
6° Si le projet du pétitionnaire prévoit une ou plusieurs conduites forcées dont les caractéristiques sont 
fixées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement au regard des risques qu'elles présentent, 
l'étude de dangers établie pour ces ouvrages conformément à l'article R. 214-116. 
VII. – Lorsque l'autorisation environnementale porte sur les prélèvements d'eau pour l'irrigation en faveur 
d'un organisme unique, le dossier de demande comprend le projet du premier plan annuel de répartition 
prévu au deuxième alinéa de l'article R. 214-31-1. 
VIII. – Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un projet qui doit être déclaré d'intérêt général 
dans le cadre de l'article R. 214-88, le dossier de demande est complété, le cas échéant, par les éléments 
mentionnés à l'article R. 214-99. 
IX. – Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un ouvrage hydraulique, le dossier de demande 
est complété, le cas échéant, par une étude de dangers dont le contenu est précisé à l'article R. 214- 116. 
X. – Lorsque l'autorisation environnementale porte sur un épandage des boues, le dossier de demande 
est complété, le cas échéant, par une étude préalable dont le contenu est précisé à l'article R. 211-37, 
par un programme prévisionnel d'épandage dans les conditions fixées par l'article R. 211-39 et par les 
éléments mentionnés à l'article R. 211-46 lorsqu'il s'agit d'un projet relevant de la rubrique 2.1.3.0 de la 
nomenclature annexée à l'article R. 214-1. 

 
Article D181-15-2 - Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article 
L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes. 
I. – Le dossier est complété des pièces et éléments suivants : 

 
1° Lorsque le pétitionnaire requiert l'institution de servitudes d'utilité publique prévues à l'article L. 515-8 
pour une installation classée à implanter sur un site nouveau, le périmètre de ces servitudes et les règles 
souhaités ; 
2° Les procédés de fabrication que le pétitionnaire mettra en œuvre, les matières qu'il utilisera, les 
produits qu'il fabriquera, de manière à apprécier les dangers ou les inconvénients de l'installation ; 
3° Une description des capacités techniques et financières mentionnées à l'article L. 181-27 dont le 
pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au dépôt de la demande 
d'autorisation, les modalités prévues pour les établir. Dans ce dernier cas, l'exploitant adresse au préfet 
les éléments justifiant la constitution effective des capacités techniques et financières au plus tard à la 
mise en service de l'installation ; 
4° Pour les installations destinées au traitement des déchets, l'origine géographique prévue des déchets 
ainsi que la manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L. 541-11, 
L. 541-11-1, L. 541-13 du code de l'environnement et L. 4251-1 du code général des collectivités 
territoriales ; 
5° Pour les installations relevant des articles L. 229-5 et L. 229-6, une description : 
a) Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du dioxyde de carbone ; 
b) Des différentes sources d'émissions de dioxyde de carbone de l'installation ; 
c) Des mesures prises pour quantifier les émissions à travers un plan de surveillance qui réponde aux 
exigences du règlement prévu à l'article 14 de la directive 2003/87/ CE du 13 octobre 2003 modifiée. Ce 
plan peut être actualisé par l'exploitant sans avoir à modifier son autorisation ; 
d) Un résumé non technique des informations mentionnées aux a à c ; 
6° Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de modification substantielle en application 
de l'article L. 181-14 et si le projet relève des catégories mentionnées à l'article L. 516-1, l'état de pollution 
des sols prévu à l'article L. 512-18. 
Lorsque cet état de pollution des sols met en évidence une pollution présentant des dangers ou 
inconvénients pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques ou de nature à porter atteinte aux autres 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, le pétitionnaire propose soit les mesures de nature à éviter, réduire 
ou compenser cette pollution et le calendrier correspondant qu'il entend mettre en œuvre pour appliquer 
celles-ci, soit le programme des études nécessaires à la définition de telles mesures ; 
7° Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, les compléments 
prévus à l'article R. 515-59 ; 
8° Pour les installations mentionnées à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101, les modalités des 
garanties financières exigées à l'article L. 516-1, notamment leur nature, leur montant et les délais de leur 
constitution ; 

9° Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 
l'installation ainsi que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux 
enterrés existants. Une échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration 
; 
10° L'étude de dangers mentionnée à l'article L. 181-25 et définie au III du présent article ; 
11° Pour les installations à implanter sur un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le 
pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 
de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont 
pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ; 
12° Pour les installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent : 
a) Un document établissant que le projet est conforme aux documents d'urbanisme ; 
b) La délibération favorable prévue à l'article L. 515-47, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d'urbanisme avant la date de dépôt 
de la demande d'autorisation environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la 
distance d'éloignement mentionnée à l'article L. 515-44 vis-à-vis des zones destinées à l'habitation 
définies dans le projet de plan local d'urbanisme ; 
c) lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation prévue par les articles L. 621-32 et L. 
632-1 du code du patrimoine : 
– une notice de présentation des travaux envisagés indiquant les matériaux utilisés et les modes 
d'exécution des travaux ; 
– le plan de situation du projet, mentionné à l'article R. 181-13, précise le périmètre du site patrimonial 
remarquable ou des abords de monuments historiques ; 
– un plan de masse faisant apparaître les constructions, les clôtures et les éléments paysagers existants 
et projetés ; 
– deux documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans l'environnement 
proche et le paysage lointain ; 
– des montages larges photographiques ou des dessins permettant d'évaluer dans de bonnes conditions 
les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement immédiat et 
au périmètre du site patrimonial remarquable ou des abords de monuments historiques. 
13° Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-9, la délibération ou l'acte formalisant 
la procédure d'évolution du plan local d'urbanisme, du document en tenant lieu ou de la carte communale. 
14° Pour les carrières et les installations de stockage de déchets non inertes résultant de la prospection, 
de l'extraction, du traitement et du stockage de ressources minérales, la demande d'autorisation 
comprend le plan de gestion des déchets d'extraction. 
II. – Pour les installations mentionnées à la section 8 du chapitre V du titre Ier du livre V, le contenu de 
l'étude d'impact comporte en outre les compléments prévus au I de l'article R. 515-59. 
Pour certaines catégories d'installations d'une puissance supérieure à 20 MW, l'analyse du projet sur la 
consommation énergétique mentionnée au 3° du II de l'article R. 122-5 comporte une analyse coûts- 
avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un réseau 
de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de 
l'énergie, pris dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les 
modalités de réalisation de l'analyse coûts-avantages. 
III. – L'étude de dangers justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des 
pratiques et de la vulnérabilité de l'environnement de l'installation. 
Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par 
l'installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité des intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3. 
Cette étude précise, notamment, la nature et l'organisation des moyens de secours dont le pétitionnaire 
dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre. Dans le 
cas des installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8, le pétitionnaire doit fournir les éléments 
indispensables pour l'élaboration par les autorités publiques d'un plan particulier d'intervention. 
L'étude comporte, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité et la cinétique des 
accidents potentiels, ainsi qu'une cartographie agrégée par type d'effet des zones de risques significatifs. 
Le ministre chargé des installations classées peut préciser les critères techniques et méthodologiques à 
prendre en compte pour l'établissement de l'étude de dangers, par arrêté pris dans les formes prévues 
à l'article L. 512-5. 
Pour certaines catégories d'installations impliquant l'utilisation, la fabrication ou le stockage de substances 
dangereuses, le ministre chargé des installations classées peut préciser, par arrêté pris en application de 
l'article L. 512-5, le contenu de l'étude de dangers portant, notamment, sur les mesures d'organisation et 
de gestion propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident majeur. 

 
Article D181-15-3 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de modification de 
l'état ou de l'aspect d'une réserve naturelle nationale ou d'une réserve naturelle classée en Corse par 
l'Etat, le dossier de demande est complété par des éléments permettant d'apprécier les conséquences de 
l'opération sur l'espace protégé et son environnement conformément aux dispositions du 4° de l'article R. 
332-23. 

 
Article D181-15-4 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de modification de 
l'état des lieux ou de l'aspect d'un site classé ou en instance de classement, le dossier de demande est 
complété par les informations et pièces complémentaires suivantes : 
1° Une description générale du site classé ou en instance de classement accompagnée d'un plan de l'état 
existant ; 
2° Le plan de situation du projet, mentionné à l'article R. 181-13, précise le périmètre du site classé ou en 
instance de classement ; 
3° Un report des travaux projetés sur le plan cadastral à une échelle appropriée ; 
4° Un descriptif des travaux en site classé précisant la nature, la destination et les impacts du projet à 
réaliser accompagné d'un plan du projet et d'une analyse des impacts paysagers du projet ; 
5° Un plan de masse et des coupes longitudinales adaptées à la nature du projet et à l'échelle du site ; 
6° La nature et la couleur des matériaux envisagés ; 
7° Le traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver ou à créer ; 
8° Des documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans 
l'environnement proche et si possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des prises de 
vue sont reportés sur le plan de situation ; 
9° Des montages larges photographiques ou des dessins permettant d'évaluer dans de bonnes conditions 
les effets du projet sur le paysage en le situant notamment par rapport à son environnement immédiat et 
au périmètre du site classé. 

 
Article D181-15-5 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu de dérogation au titre du 4° de 
l'article L. 411-2, le dossier de demande est complété par la description : 
1° Des espèces concernées, avec leur nom scientifique et nom commun ; 
2° Des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande avec une estimation de leur 
nombre et de leur sexe ; 
3° De la période ou des dates d'intervention ; 
4° Des lieux d'intervention ; 
5° S'il y a lieu, des mesures de réduction ou de compensation mises en œuvre, ayant des 
conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ; 
6° De la qualification des personnes amenées à intervenir ; 
7° Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données 
obtenues ; 
8° Des modalités de compte rendu des interventions. 

 
Article D181-15-6 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrément pour l'utilisation 
d'organismes génétiquement modifiés au titre de l'article L. 532-3, le dossier de demande est complété 
par les informations suivantes : 
1° La nature de l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés que le demandeur se propose d'exercer 
; 
2° Les organismes génétiquement modifiés qui seront utilisés et la classe de confinement dont relève 
cette utilisation ; 
3° Le cas échéant, les organismes génétiquement modifiés dont l'utilisation est déjà déclarée ou agréée 
et la classe de confinement dont celle-ci relève ; 
4° Le nom du responsable de l'utilisation et ses qualifications ; 
5° Les capacités financières de la personne privée exploitant une installation relevant d'une classe de 
confinement 3 ou 4 ; 
6° Les procédures internes permettant de suspendre provisoirement l'utilisation ou de cesser l'activité ; 



7° Le plan d'opération interne défini à l'article R. 512-29 ; 
8° Le dossier de demande comprend en outre un dossier technique, dont le contenu est fixé par l'arrêté 
mentionné au dernier alinéa de l'article R. 532-6. 

 
Article D181-15-7 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrément pour la gestion de 
déchets prévu à l'article L. 541-22, le dossier de demande est complété par les informations requises 
par les articles R. 543-11, R. 543-13, R. 543-35, R. 543-59, R. 543-145, R. 543-162 et D. 543-274. 

 
Article D181-15-8 - Lorsque le projet nécessite une autorisation d'exploiter une installation de production 
d'électricité au titre de l'article L. 311-1 du code de l'énergie, le dossier de demande précise ses 
caractéristiques, notamment sa capacité de production, les techniques utilisées, ses rendements 
énergétiques et les durées prévues de fonctionnement. 

 
Article D181-15-9 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de défrichement, le 
dossier de demande est complété par : 
1° Une déclaration indiquant si, à la connaissance du pétitionnaire, les terrains ont été ou non parcourus 
par un incendie durant les quinze années précédant l'année de la demande. Lorsque le terrain relève du 
régime forestier, cette déclaration est produite dans les conditions de l'article R. 341-2 du code forestier ; 
2° La localisation de la zone à défricher sur le plan de situation mentionné au 2° de l'article R. 181-13 et 
l'indication de la superficie à défricher, par parcelle cadastrale et pour la totalité de ces superficies. 
Lorsque le terrain relève du régime forestier, ces informations sont produites dans les conditions de 
l'article R. 341-2 du code forestier ; 
3° Un extrait du plan cadastral. 

 
Article D181-15-10 - Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe, le cas échéant, le modèle 
national de formulaire de demande d'autorisation. 

 
 

Sous-section 1 : Phase d'examen 
 

Article R181-16 - Le préfet désigné à l'article R. 181-2 délivre un accusé de réception dès le dépôt de 
la demande d'autorisation lorsque le dossier comprend les pièces exigées par la sous-section 2 de la 
section 2 du présent chapitre pour l'autorisation qu'il sollicite. 
Lorsque l'instruction fait apparaître que le dossier n'est pas complet ou régulier, ou ne comporte pas les 
éléments suffisants pour en poursuivre l'examen, le préfet invite le demandeur à compléter ou régulariser 
le dossier dans un délai qu'il fixe. 
Le délai d'examen du dossier peut être suspendu à compter de l'envoi de la demande de complément 
ou de régularisation jusqu'à la réception de la totalité des éléments nécessaires. Cette demande le 
mentionne alors expressément. 
Les délais laissés aux autorités, organismes et personnes consultés dans cette phase d'examen sont 
alors également suspendus dans cet intervalle. 

 
Article R181-17 - La phase d'examen de la demande d'autorisation environnementale prévue par le 1° 
de l'article L. 181-9 a une durée qui est soit celle indiquée par le certificat de projet lorsqu'un certificat 
comportant un calendrier d'instruction a été délivré et accepté par le pétitionnaire, soit de quatre mois à 
compter de la date de l'accusé de réception du dossier. 
Toutefois, cette durée de quatre mois est : 
1° Portée à cinq mois lorsqu'est requis l'avis du ministre chargé de l'environnement ou de la formation 
d'autorité environnementale du Conseil général de l'environnement et du développement durable en 
application de l'article R. 122-6, l'avis du Conseil national de la protection de la nature en application de 
l'article R. 181-28 ou l'avis d'un ministre en application des articles R. 181-25, R. 181-26, R. 181-28, R. 
181-29 et R. 181-32 ; 
2° Portée à huit mois lorsque l'autorisation environnementale est demandée après une mise en demeure 
sur le fondement de l'article L. 171-7 ; 
3° Suspendue jusqu'à la réception de l'avis de la Commission européenne lorsque cet avis est sollicité en 
application du VIII de l'article L. 414-4, des éléments complétant ou régularisant le dossier demandés en 
application de l'article R. 181-16 ou de la production de la tierce expertise imposée sur le fondement de 
l'article L. 181-13 ; 
4° Prolongée pour une durée d'au plus quatre mois lorsque le préfet l'estime nécessaire, pour des motifs 
dont il informe le demandeur. Le préfet peut alors prolonger d'une durée qu'il fixe les délais des 
consultations réalisées dans cette phase. 

 
Article D181-17-1 - Le service coordonnateur sollicite les services de l'Etat concernés, qui rendent leurs 
contributions sous quarante-cinq jours à compter de leur saisine, sauf dispositions particulières prévues 
par les articles R. 181-18 à R. 181-32. 
Lorsque l'autorité environnementale tient sa compétence du IV de l'article R. 122-6, le service 
coordonnateur lui adresse les contributions recueillies en application de l'alinéa précédent, dès réception, 
ainsi que des éléments d'appréciation relevant de sa compétence propre. 

 
Article R181-18 - Le préfet saisit pour avis le directeur général de l'agence régionale de santé, ou le 
ministre chargé de la santé lorsque le projet est susceptible d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement et la santé humaine au-delà du territoire d'une seule région, qui dispose de quarante- 
cinq jours à compter de la réception du dossier pour émettre son avis. 

 
Article R181-19 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet soumis à 
évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1, le préfet transmet le dossier à l'autorité 
environnementale dans les quarante-cinq jours suivant l'accusé de réception de la demande, ainsi que 
l'avis recueilli en application de l'article R. 181-18 et, le cas échéant, celui prévu par le 4° du R. 181-22, 
dès réception. 
Lorsque l'autorité environnementale tient sa compétence du IV de l'article R. 122-6, il n'est pas fait 
application du III de l'article R. 122-7. 
Lorsque la demande d'autorisation environnementale se rapporte à un projet ayant fait l'objet d'une étude 
d'impact préalablement au dépôt d'une demande d'autorisation environnementale et que cette étude 
d'impact est actualisée dans les conditions prévues au III de l'article L. 122-1-1, l'autorité 
environnementale est consultée sur l'étude d'impact actualisée. 

 
Article R181-20 - Lorsque le projet est susceptible de faire l'objet des servitudes d'utilité publique 
mentionnés aux articles L. 211-12, L. 214-4-1 et L. 515-8, le préfet en informe le maire de la ou des 
communes d'implantation, ainsi que le pétitionnaire. 
Si le maire demande l'institution d'une servitude dans le délai d'un mois suivant l'information qui lui a été 
faite, l'enquête sur le projet définissant la servitude et son périmètre prévue par les articles L. 214-4-1 et 
L. 515-9 est réalisée conjointement à l'enquête publique sur l'autorisation environnementale prévue par 
l'article L. 181-9. 

 
Article R181-21 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet constitutif 
d'une opération d'aménagement, de construction d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de sa 
localisation, de sa nature ou de son importance, affecte ou est susceptible d'affecter des éléments du 
patrimoine archéologique au sens de l'article R. 523-1 du code du patrimoine, le préfet saisit pour avis 
le préfet de région. 

 
Article R181-22 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet relevant du 1° 
de l'article L. 181-1, le préfet saisit pour avis : 
1° La commission locale de l'eau si le projet est situé dans le périmètre d'un schéma d'aménagement et 
de gestion des eaux approuvé ou a des effets dans un tel périmètre ; 
2° La personne publique gestionnaire du domaine public s'il y a lieu ; 
3° Le préfet coordonnateur de bassin lorsque les caractéristiques ou l'importance des effets prévisibles 
du projet rendent nécessaires une coordination et une planification de la ressource en eau ou de la 
prévention des inondations au niveau interrégional ; 
4° Le préfet maritime si la demande d'autorisation porte sur une opération de dragage donnant lieu à 
immersion ; 
5° Le président de l'établissement public territorial de bassin si le projet est porté par un établissement 
public d'aménagement et de gestion de l'eau situé en tout ou partie sur son périmètre d'intervention, ou si 
le coût du projet excède le montant fixé par l'article R. 214-92 ; 
6° L'organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation si la demande 
d'autorisation comporte la création d'un ouvrage de prélèvement dans le périmètre pour lequel cet 
organisme est désigné. 

 
Article R181-23 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet qui relève 

du 2° de l'article L. 181-1 et est situé dans une commune comportant une aire de production d'un produit 
d'appellation d'origine, le préfet saisit pour avis l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

 
Article R181-24 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur des activités, 
installations, ouvrages et travaux projetés dans le parc qui sont de nature à affecter de façon notable le 
cœur du parc ou les espaces maritimes du parc national, le préfet saisit pour avis conforme l'établissement 
public du parc en application du premier alinéa du II de l'article L. 331-4 ou du III de l'article L. 331-14, à 
moins que le projet soit soumis à l'autorisation spéciale prévue par le I de l'article L. 331-4 ou le II de 
l'article L. 331-14, à la délivrance de laquelle la mise en œuvre d'un projet bénéficiant d'une autorisation 
environnementale reste subordonnée, dans les conditions prévues par l'article R. 181-56. 

 
Article R181-25 - Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet pour lequel elle 
tient lieu de l'autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement, le préfet saisit 
: 
1° Pour avis, la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ; 
2° Après avoir recueilli l'avis prévu au 1°, pour avis conforme le ministre chargé des sites, qui, s'il le juge 
utile, peut solliciter l'avis de la commission supérieure des sites, perspectives et paysages. 
Le silence gardé par le ministre chargé des sites au-delà du délai de quarante-cinq jours prévu par l'article 
R. 181-33 vaut avis défavorable. 

 
Article R181-26 - Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet pour lequel elle 
tient lieu de l'autorisation spéciale au titre des réserves naturelles lorsque celle-ci est délivrée par l'Etat, 
le préfet peut saisir pour avis la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ou 
le conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

 
Article R181-27 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet d'activité 
susceptible d'altérer de façon notable le milieu marin d'un parc naturel marin, le préfet saisit pour avis 
conforme l'Agence française pour la biodiversité ou, sur délégation, son conseil de gestion, en application 
du dernier alinéa de l'article L. 334-5. 

 
Article R181-28 - Lorsque l'autorisation environnementale est demandée pour un projet pour lequel elle 
tient lieu de dérogation aux interdictions édictées en application du 4° de l'article L. 411-2, le préfet saisit 
pour avis le Conseil national de la protection de la nature, qui se prononce dans le délai de deux mois. 
Lorsque la dérogation dont l'autorisation environnementale tient lieu concerne des animaux appartenant 
à une espèce de vertébrés protégée définie par l'article R. 411-8 et figurant sur les listes établies en 
application de l'article R. 411-8-1 et que l'avis du Conseil national de la protection de la nature est 
défavorable ou assorti de réserves, le préfet saisit pour avis conforme le ministre chargé de la 
protection de la nature ou, si la dérogation concerne des espèces marines, le ministre chargé des 
pêches maritimes. 

 
Article R181-29 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet relatif à un 
établissement pétrolier dont la nature et l'importance au regard de la sécurité de l'approvisionnement 
pétrolier sont définies par l'arrêté conjoint prévu par l'article R. 512-23, le préfet saisit pour avis le ministre 
chargé des hydrocarbures. 

 
Article R181-30 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale tient lieu d'agrément ou intègre 
la déclaration pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés au titre de l'article L. 532-3, le 
préfet saisit pour avis le haut conseil des biotechnologies. 

 
Article R181-31 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale tient lieu d'autorisation de 
défrichement d'un bois ou d'une forêt relevant du régime forestier, le préfet saisit pour avis l'Office national 
des forêts. 

 
Article R181-32 - Lorsque la demande d'autorisation environnementale porte sur un projet d'installation 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, le préfet saisit pour avis conforme : 
1° Le ministre chargé de l'aviation civile ; 
2° Le ministre de la défense ; 
3° L'architecte des Bâtiments de France si l'autorisation environnementale tient lieu des autorisations 
prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine ; 
4° Les opérateurs radars et de VOR (visual omni range) dans les cas prévus par un arrêté du ministre 
chargé des installations classées. 
Ces avis sont rendus dans le délai de deux mois. 
Le présent article n'est pas applicable lorsque le  pétitionnaire a joint ces avis à  son dossier de 
demande. 

 
Article R181-33 - Les avis prévus par les articles R. 181-21 à R. 181-32 sont, sauf disposition contraire, 
rendus dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la saisine de ces instances par le préfet, et 
réputés favorables au-delà du délai dans lequel ils auraient dû être rendus. 

 
Article R181-34 - Le préfet est tenu de rejeter la demande d'autorisation environnementale dans les 
cas suivants : 
1° Lorsque, malgré la ou les demandes de régularisation qui ont été adressées au pétitionnaire, le 
dossier est demeuré incomplet ou irrégulier ; 
2° Lorsque l'avis de l'une des autorités ou de l'un des organismes consultés auquel il est fait obligation 
au préfet de se conformer est défavorable ; 
3° Lorsqu'il s'avère que l'autorisation ne peut être accordée dans le respect des dispositions de l'article 
L. 181-3 ou sans méconnaître les règles, mentionnées à l'article L. 181-4, qui lui sont applicables. 
Le préfet peut également rejeter la demande lorsqu'il apparaît que la réalisation du projet a été entreprise 
sans attendre l'issue de l'instruction ou lorsque cette réalisation est subordonnée à l'obtention d'une 
autorisation d'urbanisme qui apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation 
des sols définie par le document d'urbanisme local en vigueur au moment de l'instruction, à moins qu'une 
procédure de révision, de modification ou de mise en compatibilité de ce document ayant pour effet de 
permettre cette réalisation soit engagée. 
La décision de rejet est motivée. 

 
Article R181-35 - Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, sauf lorsque la demande d'autorisation 
environnementale entre dans l'un des cas prévus par l'article R. 181-34. 

 
Sous-section 2 : Phase d'enquête publique 

 
Article R181-36 - L'enquête publique est organisée selon les modalités du chapitre III du titre II du livre 
Ier, sous réserve des dispositions de l'article L. 181-10 ainsi que des dispositions suivantes : 
1° Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation d'un commissaire 
enquêteur ou d'une commission d'enquête en application de l'article R. 123-5 au plus tard quinze jours 
suivant la date d'achèvement de la phase d'examen ; 
2° Le préfet prend l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête prévu par l'article R. 123-9 au plus 
tard quinze jours après la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 
3° L'avis d'enquête prévu par le I de l'article R. 123-11 mentionne, s'il y a lieu, que l'installation fait l'objet 
d'un plan particulier d'intervention en application de l'article L. 741-6 du code de la sécurité intérieure ; 
4° Pour les projets relevant du 2° de l'article L. 181-1, les communes mentionnées au III de l'article R. 
123-11 sont celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir du périmètre de 
l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées pour la 
rubrique dont l'installation relève, auxquelles le préfet peut adjoindre d'autres communes par décision 
motivée. 

 
Article R181-37 - Les avis recueillis lors de la phase d'examen en application des articles R. 181-19 à 
R. 181-32 sont joints au dossier mis à l'enquête, ainsi que la tierce expertise prévue par l'article L. 181- 
13 si elle est produite avant l'ouverture de l'enquête. 

 
Article R181-38 - Dès le début de la phase d'enquête publique, le préfet demande l'avis du conseil 
municipal des communes mentionnées au III de l'article R. 123-11 et des autres collectivités 
territoriales, ainsi que de leurs groupements, qu'il estime intéressés par le projet, notamment au regard 
des incidences environnementales notables de celui-ci sur leur territoire. Ne peuvent être pris en 
considération que les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l'enquête 
publique. 



Sous-section 3 : Phase de décision 
 

Article R181-39 - Dans les quinze jours suivant la réception du rapport d'enquête publique, le préfet 
transmet pour information la note de présentation non technique de la demande d'autorisation 
environnementale et les conclusions motivées du commissaire enquêteur : 
1° A la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, lorsque la demande 
d'autorisation environnementale porte sur une carrière et ses installations annexes ou une installation 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent ; 
2° Au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques dans les 
autres cas. 
Le préfet peut également solliciter l'avis de la commission ou du conseil susmentionnés sur les 
prescriptions dont il envisage d'assortir l'autorisation ou sur le refus qu'il prévoit d'opposer à la 
demande. Il en informe le pétitionnaire au moins huit jours avant la réunion de la commission ou du 
conseil, lui en indique la date et le lieu, lui transmet le projet qui fait l'objet de la demande d'avis et 
l'informe de la faculté qui lui est offerte de se faire entendre ou représenter lors de cette réunion de la 
commission ou du conseil. 

 
Article R181-40 - Le projet d'arrêté statuant sur la demande d'autorisation environnementale est 
communiqué par le préfet au pétitionnaire, qui dispose de quinze jours pour présenter ses observations 
éventuelles par écrit. 

 
Article R181-41 - Le préfet statue sur la demande d'autorisation environnementale dans les deux mois 
à compter du jour de réception par le pétitionnaire du rapport d'enquête transmis par le préfet en 
application de l'article R. 123-21, sous réserve des dispositions de l'article R. 214-95, ou dans le délai 
prévu par le calendrier du certificat de projet lorsqu'un tel certificat a été délivré et que l'administration et 
le pétitionnaire se sont engagés à le respecter. 
Ce délai est toutefois prolongé d'un mois lorsque l'avis de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites ou celui du conseil départemental de l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques est sollicité sur le fondement de l'article R. 181-39. 
Ces délais peuvent être prorogés une fois avec l'accord du pétitionnaire. 
Ces délais sont suspendus : 
1° Dans le cas prévu au dernier alinéa de l'article L. 181-9 jusqu'à l'achèvement de la procédure 
permettant la réalisation du projet ; 
2° Si, dans ces délais, le préfet demande une tierce expertise sur le fondement de l'article L. 181-13, à 
compter de cette demande et jusqu'à la production de l'expertise. 

 
Article R181-42 - Le silence gardé par le préfet à l'issue des délais prévus par l'article R. 181-41 pour 
statuer sur la demande d'autorisation environnementale vaut décision implicite de rejet. 

 
Article R181-43 - L'arrêté d'autorisation environnementale fixe les prescriptions nécessaires au respect 
des dispositions des articles L. 181-3 et L. 181-4. Il comporte notamment les mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation et leurs modalités de suivi qui, le cas échéant, sont établies en tenant 
compte des prescriptions spéciales dont est assorti le permis de construire, le permis d'aménager, le 
permis de démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable en application de l'article R. 111-26 
du code de l'urbanisme. Lorsque l'autorisation environnementale est accordée dans le cadre d'un 
projet, au sens de l'article L. 122-1, dont la réalisation incombe à plusieurs maîtres d'ouvrage, le préfet 
identifie, le cas échéant, dans l'arrêté, les obligations et les mesures d'évitement, de réduction et de 
compensation relevant de la responsabilité de chacun des maîtres d'ouvrage. 
Il comporte également : 
1° S'il y a lieu, les prescriptions de nature à réduire ou à prévenir les pollutions à longue distance ainsi 
que les pollutions transfrontalières ; 
2° Les conditions d'exploitation de l'installation de l'ouvrage, des travaux ou de l'activité en période de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané ; 
3° Les moyens d'analyses et de mesures nécessaires au contrôle du projet et à la surveillance de ses 
effets sur l'environnement, ainsi que les conditions dans lesquelles les résultats de ces analyses et 
mesures sont portés à la connaissance de l'inspection de l'environnement ; 
4° Les conditions de remise en état après la cessation d'activité. 
Lorsque des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application des 
articles L. 522-1 et L. 522-2 du code du patrimoine, l'arrêté d'autorisation indique que la réalisation des 
travaux est subordonnée à l'observation préalable de ces prescriptions. 

 
Article R181-44 - En vue de l'information des tiers : 
1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale ou de l'arrêté de refus est déposée à la mairie 
de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 
2° Un extrait de ces arrêtés est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une 
durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les 
soins du maire ; 
3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées 
en application de l'article R. 181-38 ; 
4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale 
d'un mois. 
L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel 
et de tout secret protégé par la loi. 

 
Article D181-44-1 - Lorsque l'autorisation environnementale tient lieu d'agrément pour l'utilisation 
d'organismes génétiquement modifiés au titre de l'article L. 532-3, le préfet transmet une copie de 
l'arrêté d'autorisation au ministre chargé de l'environnement. 

 
 
 

MILIEUX PHYSIQUE (LOI SUR L'EAU) 
 

Partie législative 
Livre II : Milieux physique 

Titre Ier : Eaux et milieux aquatique et marins 
Chapitre IV : Activités installations et usages 

Section 1 : Régimes d'autorisation ou de déclaration 
 

Les articles L214-1 et suivants définnissent les projets soumis à autorisation ou déclaration 
 
 

Partie reglementaire 
Livre II : Milieux physique 

Titre 1er : Eaux et milieux aquatique et marins 
Chapitre IV : Activités installations et usages 

Section 1 : Procédures d'autorisation ou de déclaration 
 

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation 
 

Article R214-8 - L'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée est soumise à enquête publique dès 
que le dossier est complet et régulier. 
A cette fin, le dossier est assorti de l'avis de l'autorité administrative compétente en matière 
d'environnement si cet avis est requis en application de l'article L. 122-1 et s'il est disponible. Le dossier 
est transmis au préfet de chacun des départements situés dans le périmètre d'enquête. 
L'enquête publique est réalisée dans les conditions prévuespar les articles R. 123-1 à R. 123-27. 
L'arrêté pris en application de l'article R. 123-9 désigne les communes où un dossier et un registre 
d'enquête doivent être tenus à la disposition du public ; cet arrêté est en outre publié par voie d'affiches 
dans les communes sur le territoire desquelles l'opération est projetée ainsi que les autres communes 
où l'opération paraît de nature à faire sentir ses effets de façon notable sur la vie aquatique, notamment 
des espèces migratrices, ou sur la qualité, le régime, le niveau ou le mode d'écoulement des eaux. 
Le conseil municipal de chaque commune où a été déposé un dossier d'enquête est appelé à donner son 
avis sur la demande d'autorisation dès l'ouverture de l'enquête. Ne peuvent être pris en considération que 
les avis exprimés, au plus tard, dans les quinze jours suivant la clôture du registre d'enquête. 
Par dérogation à l'article R. 123-19, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
envoie le dossier de l'enquête au préfet, avec ses conclusions motivées, dans les quinze jours à compter 
de la réponse du demandeur ou de l'expiration du délai imparti à ce dernier pour donner cette 
réponse. 

 
 

 
URBANISME 

 
Code de l'urbanisme 

Partie législative 
Livre I : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

Titre II : Prévisions et règles d'urbanisme 
 

Chapitre II : Schémas de cohérence territoriale. 
 

Article L122-10 - Le projet, auquel sont annexés les avis des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale et, le cas échéant, des autres personnes publiques consultées, est 
soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de l'établissement public. Dans le cas mentionné à l'article L. 122-9, la 
délibération motivée de la commune ou du groupement de communes et l'avis du préfet sont joints au 
dossier de l'enquête. 

 
Chapitre III : Plans locaux d'urbanisme. 

 
Article L123-13 - Le plan local d'urbanisme est modifié ou révisé par délibération de l'organe délibérant 
de l'établissement public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de 
l'article L. 123-6, du conseil municipal après enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement . 
La procédure de modification est utilisée à condition que la modification envisagée : 
a) Ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durable 
mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 123-1 ; 
b) Ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou 
une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels ; 
c) Ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
Le projet de modification est notifié, avant l'ouverture de l' enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement , au préfet, au président du conseil 
régional, au président du conseil général et, le cas échéant, au président de l'établissement public 
prévu à l'article L. 122-4, ainsi qu'aux organismes mentionnés à l'article L. 121-4. 
Toutefois, lorsque la modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle ou porte 
uniquement sur des éléments mineurs dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, à l'exclusion de 
modifications sur la destination des sols, elle peut, à l'initiative du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, être effectuée selon une procédure 
simplifiée. La modification simplifiée est adoptée par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent par délibération motivée, après que le 
projet de modification et l'exposé de ses motifs ont été portés à la connaissance du public, en vue de lui 
permettre de formuler des observations, pendant un délai d'un mois préalablement à la convocation de 
l'assemblée délibérante. 
Dans les autres cas que ceux visés aux a, b et c, le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une révision 
selon les modalités définies aux articles L. 123-6 à L. 123-12. 
Lorsque la révision a pour seul objet la réalisation d'une construction ou d'une opération, à caractère 
public ou privé, présentant un intérêt général notamment pour la commune ou toute autre collectivité, elle 
peut, à l'initiative du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. La révision simplifiée donne lieu 
à un examen conjoint des personnes publiques associées mentionnées à l'article L. 123-9. Le dossier de 
l' enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
est complété par une notice présentant la construction ou l'opération d'intérêt général. Les dispositions 
du présent alinéa sont également applicables à un projet d'extension des zones constructibles qui ne porte 
pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durable et ne comporte 
pas de graves risques de nuisance. 
Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être décidé 
une ou plusieurs révisions simplifiées et une ou plusieurs modifications. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions simplifiées et à une ou plusieurs modifications 
peuvent être menées conjointement. 

 
Article L123-14 - Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit être révisé ou modifié pour être rendu compatible, 
dans les conditions prévues par l'article L. 111-1-1, avec les directives territoriales d'aménagement ou 
avec les dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral, ou pour permettre la réalisation 
d'un nouveau projet d'intérêt général, le préfet en informe la commune. 
Dans un délai d'un mois, la commune fait connaître au préfet si elle entend opérer la révision ou la 
modification nécessaire. Dans la négative ou à défaut de réponse dans ce délai, le préfet peut engager et 
approuver, après avis du conseil municipal et enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement, la révision ou la modification du plan. Il en est de même si 
l'intention exprimée de la commune de procéder à la révision ou à la modification n'est pas suivie, dans 
un délai de six mois à compter de la notification initiale du préfet, d'une délibération approuvant le projet 
correspondant. 
Le préfet met également en œuvre la procédure prévue aux deux alinéas précédents lorsque : 
-à l'issue du délai de trois ans mentionné à la première phrase du dernier alinéa de l'article L. 123-1, le 
plan local d'urbanisme n'a pas été rendu compatible avec les orientations d'un schéma de cohérence 
territoriale, d'un schéma de secteur, d'un schéma de mise en valeur de la mer, d'une charte de parc naturel 
régional ou de parc national, d'un plan de déplacements urbains ou d'un programme local de l'habitat ; 
-à l'issue du délai d'un an mentionné à la seconde phrase du dernier alinéa de l'article L. 123-1, le plan 
local d'urbanisme n'a pas été rendu compatible avec la réalisation d'un ou plusieurs programmes de 
logements prévus par le programme local de l'habitat et nécessitant une modification dudit plan. 

 
Article L123-16 - La déclaration d'utilité publique ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 
la déclaration de projet d'une opération qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme ne peut intervenir que si : 
a) L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général 
de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
b) L'acte déclaratif d'utilité publique ou la déclaration de projet est pris après que les dispositions 
proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, 
de l'établissement public mentionné à l'article L. 122-4, s'il en existe un, de la région, du département et 
des organismes mentionnés à l'article L. 121-4, et après avis du conseil municipal. 
La déclaration d'utilité publique emporte approbation des nouvelles dispositions du plan. 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme 
lorsqu'elle est prise par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent. 
Lorsqu'elle est prise par une autre personne publique, elle ne peut intervenir qu'après mise en 
compatibilité du plan par la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, ou, en cas de désaccord, par arrêté préfectoral. 
Dès l'ouverture de l'enquête publique et jusqu'à l'adoption de la déclaration d'utilité publique, le plan 
local d'urbanisme ne peut plus faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 
faisant l'objet de la mise en compatibilité. 

 
 

Chapitre IV : Cartes communales. 
 

Article L124-2 - Les cartes communales respectent les principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121- 
1. Elles délimitent les secteurs où les constructions sont autorisées et les secteurs où les constructions 
ne sont pas admises, à l'exception de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de 
l'extension des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs, à l'exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des ressources 
naturelles. 
Les cartes communales sont approuvées, après enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement , par le conseil municipal et le préfet. Elles sont 
approuvées par délibération du conseil municipal puis transmises pour approbation au préfet, qui dispose 
d'un délai de deux mois pour les approuver. A l'expiration de ce délai, le préfet est réputé les avoir 
approuvées. Les cartes communales approuvées sont tenues à la disposition du public. 
Elles doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du 
schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du parc naturel régional ou du 
parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme local de l'habitat. Elles 



doivent également, s'il y a lieu, être compatibles avec les orientations fondamentales d'une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas 
directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de 
l'environnement, à l'exception des orientations fondamentales relatives à la prévention des inondations 
lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation, mentionné à l'article L. 566-7 du même code, est 
approuvé. Elles doivent également être compatibles avec les objectifs de protection définis par les 
schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code, avec 
les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation 
en application de l'article L. 566-7 du même code, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les 
dispositions des plans de gestion des risques d'inondation définis en application des 1° et 3° du même 
article L. 566-7. Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'une carte communale, 
cette dernière doit, si nécessaire, être rendue compatible dans un délai de trois ans. 

 
 

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 
Livre Ier : Règles générales d'aménagement et d'urbanisme 

Titre II : Prévisions et règles d'urbanisme 
 

Chapitre II : Schémas de cohérence territoriale 
 

Article R122-10 - Le projet de schéma de cohérence territoriale est soumis à enquête publique par le 
président de l'établissement public dans les formes prévues par les articles R. 123-7 à R. 123-23 du code 
de l'environnement. Le président de l'établissement public exerce les compétences attribuées au préfet 
par les articles R. 123-7, R. 123-8, R. 123-13, R. 123-14, R. 123-18 et R. 123-20 à R. 123-23 de ce code. 
Le dossier est composé des pièces mentionnées à l'article R. 122-1 (du code de l'urbanisme) et des avis 
émis par les collectivités ou organismes associés ou consultés. Il peut être complété par tout ou partie des 
documents mentionnés à l'article R. 121-1 (du code de l'urbanisme). 

 
 

Chapitre III : Plans locaux d'urbanisme 
Section II : Elaboration, modification, révision et mise à jour des plans locaux d'urbanisme 

 
Article R123-19 - Le projet de plan local d'urbanisme est soumis à l'enquête publique par le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans les formes prévues 
par les articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement. Toutefois, le maire ou le président de 
l'établissement public exerce les compétences attribuées au préfet par les articles R. 123-7, R. 123-8, 
R. 123-13, R. 123-14, R. 123-18 et R. 123-20 à R. 123-23 de ce code. 
L'enquête concernant un plan local d'urbanisme vaut enquête préalable à la déclaration d'utilité publique 
des opérations, acquisitions ou expropriations prévues à ce plan à l'intérieur d'une zone d'aménagement 
concerté lorsque le dossier soumis à l'enquête comprend les pièces mentionnées au I de l'article R. 11-3 
du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans ce cas, l'enquête publique est organisée 
dans les formes prévues par les articles R. 11-14-1 et suivants du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. Toutefois, le maire ou le président de l'établissement public exerce les compétences 
attribuées au préfet par les articles R. 11-14-2 à R. 11-14-5 et R. 11-14-7 à R. 11-14-15 du même code. 
Le dossier est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-1 et des avis émis par les collectivités 
ou organismes associés ou consultés. Il peut être complété par tout ou partie des documents mentionnés 
à l'article R. 121-1. 
L'approbation du plan local d'urbanisme dispense de l'enquête préalable aux classements et 
déclassements de voies et places publiques communales prévus à ce plan, sous réserve que celui-ci 
précise la catégorie dans laquelle elles doivent entrer et que ces classements et déclassements figurent 
parmi les opérations soumises à l'enquête prévue au premier alinéa du présent article. Cette dispense 
n'est applicable aux voiries nationale et départementale que si l'acte d'approbation est accompagné de 
l'avis conforme, selon le cas, du préfet ou du président du conseil général relatif à ce classement ou 
déclassement. 

 
Chapitre IV Cartes communales 

Section II : Elaboration et révision des cartes communales 
 

Article R124-6 - Le projet de carte communale est soumis à enquête publique par le maire ou le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans les formes prévues par les 
articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement. Toutefois le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent exerce les compétences attribuées au 
préfet par les articles R123-7, R123-8, R123-13, R123-14, R123-18, R123-20, R123-23 de ce code. 
Le dossier est composé du rapport de présentation, du ou des documents graphiques. Il peut être 
complété par tout ou partie des documents mentionnés à l'article R. 121-1 

 
 
 

 
DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 

Partie législative 
TITRE Ier : Règles générales 

 
CHAPITRE Ier : Déclaration d'utilité publique et arrêté de cessibilité. 

Section 1 : Déclaration d'utilité publique. 
 

Article L11-2 - Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 140 JORF 28 février 2002 
L'utilité publique est déclarée par arrêté ministériel ou par arrêté préfectoral. Toutefois, un décret en 
Conseil d'Etat détermine les catégories de travaux ou d'opérations qui, en raison de leur nature ou de leur 
importance, ne pourront être déclarées d'utilité publique que par décret en Conseil d'Etat. Les conclusions 
du commissaire ou de la commission chargée de l'enquête d'utilité publique doivent être communiquées 
sur leur demande aux personnes physiques ou morales concernées. 

 
Article L11-3 - Par dérogation aux articles L. 11-1 et L. 11-2, les opérations secrètes intéressant la 
défense nationale peuvent être déclarées d'utilité publique par décret, sans enquête préalable, sur avis 
conforme d'une commission. 

 
Article L11-4 - Ainsi qu'il est dit : à l'article L. 123-8 du code de l'urbanisme : " La déclaration d'utilité 
publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les prescriptions d'un plan d'occupation des sols 
rendu public ou approuvé ne peut intervenir que si l'enquête publique concernant cette opération a porté 
à la fois sur l'utilité publique et sur la modification du plan et si, en outre, l'acte déclaratif d'utilité publique 
est pris dans des conditions conformes aux prescriptions concernant l'approbation des plans d'occupation 
des sols. La déclaration d'utilité publique comporte alors modification du plan ; " à l'article 
L. 124-2 du même code : " Les dispositions de l'article L. 123-8 et les textes pris pour son application sont 
applicables à un projet d'aménagement ou un plan d'urbanisme approuvé, lorsque doit être prononcée la 
déclaration d'utilité publique d'une opération qui n'est pas compatible avec les prescriptions de ce plan. 
" 

 
Article L11-5 - I - L'acte déclarant l'utilité publique doit intervenir au plus tard un an après la clôture de 
l'enquête préalable. Ce délai est majoré de six mois lorsque la déclaration d'utilité publique ne peut être 
prononcée que par décret en Conseil d'Etat. Passé l'un ou l'autre de ces délais, il y a lieu de procéder à 
une nouvelle enquête. Pour les enquêtes préalables dont la clôture est intervenue antérieurement au 3 
janvier 1976, les délais visés au premier alinéa courent à compter de cette date. 
II - L'acte déclarant l'utilité publique précise le délai pendant lequel l'expropriation devra être réalisée. Ce 
délai ne peut, si la déclaration d'utilité publique est prononcée par arrêté, être supérieur à cinq ans. 
Toutefois, ce délai est porté à dix ans pour les opérations prévues aux projets d'aménagement approuvés, 
aux plans d'urbanisme approuvés et aux plans d'occupation des sols approuvés. Lorsque le délai accordé 
pour réaliser l'expropriation n'est pas supérieur à cinq ans, un acte pris dans la même forme que l'acte 
déclarant l'utilité publique peut, sans nouvelle enquête, proroger une fois les effets de la déclaration 
d'utilité publique pour une durée au plus égale. Toute autre prorogation ne peut être prononcée que par 
décret en Conseil d'Etat. 

 

Partie réglementaire 
TITRE Ier : Règles générales 

 
Chapitre Ier : Déclaration d'utilité publique et arrêté de cessibilité 

Section 1 : Déclaration d'utilité publique. 
 

Article R11-1 - L'utilité publique, dans les cas autres que ceux énumérés à l'article **R. 11-2, est déclarée 
: 
1° Par arrêté du préfet du lieu des immeubles faisant l'objet de l'opération lorsque l'opération se situe 
sur le territoire d'un seul département ; 
2° Par arrêté conjoint des préfets intéressés, lorsque l'opération concerne des immeubles situés sur le 
territoire de plusieurs départements. 
Elle est prononcée par arrêté du ministre responsable du projet, pour les opérations poursuivies en vue 
de l'installation des administrations centrales, des services centraux de l'Etat et des services à 
compétence nationale. Les travaux de création de routes express sont déclarés d'utilité publique par arrêté 
du ministre chargé de la voirie routière nationale lorsque la voie appartient au domaine public de l'Etat, 
par arrêté préfectoral dans les autres cas. 

 
Article R11-2 - Sont déclarés d'utilité publique par décret en Conseil d'Etat : 
1° Les travaux de création d'autoroutes, à l'exclusion, sur les autoroutes existantes, des travaux de 
réalisation d'ouvrages annexes, d'élargissement et de raccordement à d'autres voies publiques ; 
2° Les travaux de création d'aérodromes de catégorie A ; 
3° Les travaux de création de canaux de navigation d'une longueur supérieure à 5 kilomètres, accessibles 
aux bateaux de plus de 1 500 tonnes de port en lourd ; 
4° Les travaux de création ou de prolongement de lignes du réseau ferré national d'une longueur 
supérieure à 20 kilomètres à l'exclusion des travaux d'aménagement et de réalisation d'ouvrages annexes 
sur le réseau existant ; 
5° Les travaux de construction de canalisations d'intérêt général destinées au transport d'hydrocarbures 
liquides ; 
6° Les travaux de création de centrales électriques d'une puissance égale ou supérieure à 100 
mégawatts, d'usines utilisant l'énergie des mers ainsi que d'aménagements hydroélectriques d'une 
puissance maximale brute égale ou supérieure à 100 mégawatts et d'installations liées à la production 
et au développement de l'énergie nucléaire ; 
7° Les travaux de transfert d'eau de bassin fluvial à bassin fluvial (hors voies navigables) dont le débit est 
supérieur ou égal à 1 mètre cube par seconde. 
Article R11-3 - L'expropriant adresse au préfet pour être soumis à l'enquête un dossier qui comprend 
obligatoirement : 
I.- Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages 
: 
1° Une notice explicative ; 
2° Le plan de situation ; 
3° Le plan général des travaux ; 
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ; 
5° L'appréciation sommaire des dépenses ; 
6° L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement, lorsque les ouvrages ou travaux 
n'en sont pas dispensés ou, s'il y a lieu, la notice exigée en vertu de l'article R. 122-9 du même code ; 
7° L'évaluation mentionnée à l'article 5 du décret n° 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour l'application de 
l'article 14 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, lorsque les 
travaux constituent un grand projet d'infrastructures tels que défini à l'article 3 du même décret. 
II.- Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de l'acquisition d'immeubles, ou 
lorsqu'elle est demandée en vue de la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'urbanisme 
importante et qu'il est nécessaire de procéder à l'acquisition des immeubles avant que le projet n'ait pu 
être établi : 
1° Une notice explicative ; 
2° Le plan de situation ; 
3° Le périmètre délimitant les immeubles à exproprier ; 
4° L'estimation sommaire des acquisitions à réaliser. 
Dans les cas prévus aux I et II ci-dessus, la notice explicative indique l'objet de l'opération et les raisons 
pour lesquelles, notamment du point de vue de l'insertion dans l'environnement, parmi les partis 
envisagés, le projet soumis à l'enquête a été retenu. 
La notice explicative comprend, s'il y a lieu, les indications mentionnées à l'article R. 122-15 du code de 
l'environnement. 

 
 
 
 

Sous-section 2 : Procédure d'enquête publique préalable en application du III de l'article 
 

Article R11-4 - Le préfet désigne par arrêté un commissaire enquêteur ou une commission d'enquête 
dont il nomme le président. Les membres de la commission d'enquête sont en nombre impair. Lorsque 
l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête sont désignés dans les conditions fixées aux articles R. 123-5 et suivants du code de 
l'environnement. 
Le préfet, après consultation du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête, 
précise par arrêté : 
1° L'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée qui ne peut être inférieure à 
quinze jours ; 
2° Les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations 
sur un registre ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, le président de la commission d'enquête ou l'un des membres de celle- ci. 
Un avis au public faisant connaitre l'ouverture de l'enquête est, par les soins du préfet, publié en caractères 
apparents huit jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-
ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département ou tous les départements 
interéssés Pour les opérations d'importance nationale, ledit avis est, en outre, publié dans deux journaux 
à diffusion nationale huit jours avant le début de l'enquête. 
Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, cet avis est publié 
par voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés, dans chacune des communes désignées 
par le préfet ; cette désignation porte au minimum sur toutes les communes sur le territoire desquelles 
l'opération doit avoir lieu. L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et est certifié 
par lui. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, le préfet prend l'accord du 
préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans ces 
communes selon les modalités prescrites à l'alinéa précédent. 

 
Article R11-5 - Le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête sont choisis parmi 
les personnes figurant sur l'une des listes d'aptitude prévues au premier alinéa de l'article L. 123- 4 du 
code de l'environnement. 
Ne peuvent être désignées pour exercer les fonctions de commissaire enquêteur les personnes 
appartenant à l'administration de la collectivité ou de l'organisme expropriant ou participant à son contrôle 
ou les personnes intéressées à l'opération soit à titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles 
exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans. 

 
Article R11-6 - Sous réserve des dispositions de l'article R. 11-6-1 applicables aux enquêtes préalables 
à une déclaration d'utilité publique, l'indemnisation des commissaires enquêteurs et des membres des 
commissions d'enquête est assurée dans les conditions définies ci-après. 
Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une indemnité, à 
la charge du maître d'ouvrage, qui comprend des vacations et le remboursement des frais qu'ils engagent 
pour l'accomplissement de leur mission. 
Le préfet qui a désigné le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête détermine 
le nombre des vacations allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le 
commissaire enquêteur déclare avoir consacrées à l'enquête, en tenant compte des difficultés de 
l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par celui-ci. 
Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur. 
Il fixe par arrêté le montant de l'indemnité ; cet arrêté est notifié au commissaire enquêteur et au maître 
d'ouvrage, lequel verse sans délai au commissaire enquêteur le montant de l'indemnité indiqué. 
Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, de l'équipement, du budget et de l'intérieur 



fixe les modalités de calcul de l'indemnité. 
 

Article R11-6 -1 - Pour les enquêtes préalables à une déclaration d'utilité publique, l'indemnisation des 
commissaires enquêteurs et des membres des commissions d'enquête est assurée dans les conditions 
prévues aux articles R. 123-25 à R. 123-27 du même code. 

 
Article R11-7 - Sous réserve des dispositions prévues aux articles **R. 11-13 et **R. 11-14, l'enquête 
s'ouvre soit à la préfecture, soit à la sous-préfecture, soit à la mairie d'une des communes sur les territoires 
desquelles l'opération est projetée. 
Tous documents, plans et maquettes établis par l'expropriant peuvent préciser les opérations projetées. 
L'arrêté du préfet peut, en outre, ordonner le dépôt pendant le délai et à partir de la date fixés à l'article 
**R. 11-4, dans chacune des mairies des communes qu'il désigne à cet effet, d'un registre subsidiaire sur 
feuilles non mobiles, coté et paraphé par le maire, et d'un dossier sommaire donnant les caractéristiques 
principales des ouvrages les plus importants. 
Lorsque l'opération doit être exécutée sur le territoire d'une seule commune, un double du dossier est 
obligatoirement déposé à la mairie de cette commune, si l'enquête est ouverte dans une autre localité. 

 
Article R11-8 - Pendant le délai fixé à l'article **R. 11-4, les observations sur l'utilité publique de l'opération 
peuvent être consignées par les intéressés directement sur les registres d'enquête. Elles peuvent 
également être adressées par écrit, au lieu fixé par le préfet pour l'ouverture de l'enquête, au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête, lequel les annexe au registre mentionné à l'article 
précité. 
Il en est de même pour les observations qui seraient présentées par les chambres d'agriculture, les 
chambres de commerce et d'industrie territoriales et les chambres de métiers et de l'artisanat de région. 
Indépendamment des dispositions qui précèdent, les observations faites sur l'utilité publique de l'opération 
sont également reçues par le commissaire enquêteur ou par un des membres de la commission d'enquête 
aux lieu, jour et heure annoncés à l'avance, lorsque l'arrêté prévu à l'article **R. 11-4 en a ainsi disposé 

 
Article R11-9 -A l'expiration du délai d'enquête, le ou les registres d'enquête sont clos et signés, selon 
le ou les lieux du dépôt, par le préfet, le sous-préfet ou le maire, sous réserve des dispositions de l'article 
**R. 11-13, puis transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au commissaire 
enquêteur ou au président de la commission d'enquête 

 
Article R11-10 - Le commissaire enquêteur ou la commission examine [*attributions*] les observations 
consignées ou annexées aux registres et entend toutes personnes qu'il paraît utile de consulter ainsi 
que l'expropriant s'il le demande. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rédige des 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l'opération. Le commissaire enquêteur 
ou le président de la commission d'enquête transmet le dossier avec ses conclusions soit au préfet si 
l'enquête est ouverte à la préfecture, soit au sous-préfet dans les autres cas. Le dossier est transmis, le 
cas échéant, par le sous-préfet au préfet avec son avis. 
Ces opérations, dont il est dressé procès-verbal, doivent être terminées dans un délai d'un mois à compter 
de l'expiration du délai d'enquête fixé dans l'arrêté du préfet visé à l'article **R. 11-4. 

 
Article R11-11 - Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur ou la commission énonce 
ses conclusions motivées est déposée à la mairie de la commune où s'est déroulée l'enquête [*publicité*] 
ainsi que dans les communes qui ont fait l'objet de la désignation prévue à l'article **R. 11- 
4. Une copie du même document est, en outre, déposée dans les sous-préfectures et préfectures des 
départements où se trouvent ces communes. 

 
Article R11-12 - Toute personne physique ou morale concernée peut demander communication des 
conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 
Les demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au préfet du département 
dans lequel se trouve la commune où l'enquête a été ouverte. Celui-ci peut inviter le demandeur à prendre 
connaissance de ces conclusions à l'une des mairies dans lesquelles une copie de ce document a été 
déposée, soit lui en adresser une copie, soit assurer la publication desdites conclusions en vue de leur 
diffusion aux demandeurs. 

 
Article R11-13 - Lorsque l'opération projetée doit être exécutée sur le territoire et pour le compte d'une 
seule commune, l'enquête publique s'ouvre à la mairie de cette commune. Le registre d'enquête est 
clos et signé par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête [*autorité 
compétente *] qui, dans un délai d'un mois à compter de la date de la clôture, transmet au maire le dossier 
et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. Si les conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête sont défavorables à l'adoption du projet, le conseil municipal est appelé à 
émettre son avis par une délibération motivée dont le procès-verbal est joint au dossier transmis au sous-
préfet ; celui-ci transmet ensuite l'ensemble des pièces au préfet, avec son avis. Faute de délibération 
dans un délai de trois mois à compter de la transmission du dossier au maire, le conseil municipal est 
regardé comme ayant renoncé [*tacitement*] à l'opération. 

 
Article R11-14 - Lorsque l'opération doit être réalisée sur le territoire de deux ou de plusieurs 
départements, l'enquête s'ouvre à la préfecture du département sur le territoire duquel la plus grande 
partie de l'opération doit être réalisée. Le préfet de ce département désigné éventuellement par le ou les 
ministres compétents d'après la nature des opérations, est chargé de centraliser les résultats de l'enquête. 
Un arrêté concerté des préfets intéressés désigne le commissaire enquêteur ou les membres et le 
président de la commission d'enquête. Le même arrêté fixe les conditions de l'enquête publique, telles 
qu'elles sont prévues aux articles R. 11-4 et R. 11-7 à **R. 11-10. 
Les dossiers et registres d'enquêtes déposés dans les lieux situé hors du département où l'enquête a été 
ouverte sont transmis au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête par 
l'intermédiaire du ou des préfets intéressés, lesquels formulent leur avis sur l'opération projetée. 

 
 

CESSIBILITE 
 

Partie législative 
TITRE Ier : Règles générales 

 
 

Chapitre Ier : Déclaration d'utilité publique et arrêté de cessibilité. 



 
 
 

 
Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 

TITRE Ier : Règles générales 
 

Chapitre Ier : Déclaration d'utilité publique et arrêté de cessibilité 
Section 2 : Arrêté de cessibilité. 

 
Article R11-19 - L'expropriant adresse au préfet, pour être soumis à enquête dans chacune des 
communes où sont situés les immeubles à exproprier : 
1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 
2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés par le service du 
cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le conservateur des hypothèques au vu du fichier 
immobilier ou par tous autres moyens. 

 
Article R11-20 - Le préfet désigne, par arrêté, dans les conditions fixées au premier alinéa de l'article 
R. 11-4 et parmi les personnes mentionnées à l'article R. 11-5, un commissaire enquêteur ou une 
commission d'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête désigné pour procéder 
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